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Avant-propos
En 1990, le premier Rapport sur le 
développement humain partait d’une notion 
simple : le développement est le processus qui 
élargit l’éventail des possibilités offertes aux 
individus, en s’intéressant plus généralement 
à la richesse des vies humaines au lieu de se 
limiter à la richesse des pays. Le travail, pierre 
angulaire de ces deux richesses, est cependant 
souvent conceptualisé en termes économiques 
plutôt qu’en termes de développement humain. 
Le Rapport sur le développement humain 2015 
transcende cette convention en établissant 
un lien direct entre le travail et la richesse des 
vies humaines.

Ce rapport commence par poser une 
question fondamentale  : comment le travail 
peut-il renforcer le développement humain  ? 
Il se place dans une optique élargie du travail, 
ajoutant à la notion d’emploi celles de travail de 
soins non rémunéré, de travail bénévole et de 
travail créatif, autant de formes de travail qui 
contribuent à la richesse des vies humaines. 

Le rapport met en valeur les progrès 
impressionnants réalisés dans le domaine du 
développement humain en un quart de siècle. 
Nous vivons aujourd’hui plus longtemps, 
davantage d’enfants sont scolarisés et un plus 
grand nombre de personnes ont accès à l’eau 
propre et à l’assainissement de base. Le revenu 
par habitant dans le monde a augmenté tandis 
que la pauvreté a diminué, rehaussant le niveau 
de vie d’un grand nombre de personnes. La 
révolution numérique a bâti des liens entre les 
individus de pays et de sociétés différents. Le 
travail a contribué à ce progrès en développant 
les capacités de chacun. Le travail décent a 
concouru à la dignité de la personne et ouvert la 
porte à sa pleine participation à la société. 

Des difficultés considérables continuent 
cependant de faire obstacle au développement 
humain, de la pauvreté persistante et des 
inégalités criantes au changement climatique 
et à la viabilité environnementale en général, 
ainsi qu’au conflit et à l’instabilité. Tous 
ces facteurs s’érigent en autant d’obstacles à 
l’épanouissement des individus par le travail 
décent et font qu’un énorme potentiel humain 
reste inexploité, un constat particulièrement 

alarmant pour les jeunes, les femmes, les 
personnes handicapées et d’autres personnes 
pouvant être marginalisées. Le rapport 
avance que l’exploitation du potentiel de tous 
les individus par le biais de stratégies et de 
politiques publiques appropriées accélérerait 
le progrès humain et réduirait les déficits de 
développement humain. 

Le rapport nous rappelle l’absence 
de lien automatique entre le travail et le 
développement humain. En effet, pour 
renforcer le développement humain, le travail 
doit être de qualité, alors que la discrimination 
et la violence, entre autres problèmes, écartent 
toute corrélation positive entre travail et 
développement humain. Certaines formes 
de travail peuvent être très nuisibles au 
développement humain, notamment le travail 
des enfants, le travail forcé et la traite des 
travailleurs, qui sont autant de violations graves 
des droits de l’homme. Dans de nombreux 
cas, les personnes qui travaillent dans des 
conditions dangereuses sont exposées à des 
risques graves d’abus, d’insécurité, de perte de 
liberté et de perte d’autonomie. 

À l’heure où le monde du travail se 
métamorphose à toute vitesse sous l’impulsion 
de la mondialisation et de la révolution 
technologique, il importe plus que jamais 
de prendre ces problèmes en main. La 
mondialisation a engendré des gains pour 
certains et des pertes pour d’autres. La révolution 
numérique a créé de nouvelles opportunités 
tout en donnant naissance à de nouveaux défis, 
dont les contrats irréguliers et le travail de 
courte durée, asymétriquement répartis entre les 
travailleurs très qualifiés et non qualifiés. 

Le rapport avance de manière convaincante 
que les femmes sont désavantagées dans le 
monde du travail, rémunéré ou non rémunéré. 
Dans le domaine du travail rémunéré, elles sont 
moins présentes que les hommes, leurs salaires 
sont inférieurs, leur travail a tendance à être 
plus précaire et elles sont sous-représentées 
aux échelons supérieurs des entreprises. Dans 
le domaine du travail non rémunéré, elles 
assument une charge disproportionnée des 
tâches ménagères et du travail de soins. 

Présentation | iii



Le rapport établit que le travail durable, 
qui favorise le développement humain tout en 
réduisant et en éliminant les effets secondaires 
négatifs et les conséquences involontaires, est 
un pilier du développement durable. Le travail 
durable multiplierait les possibilités offertes à 
la génération présente sans diminuer celles des 
générations futures. 

Le rapport soutient que le renforcement du 
développement humain par le travail exige des 
politiques publiques et des stratégies dans trois 
grands domaines : la création d’opportunités de 
travail, la garantie du bien-être des travailleurs 
et l’élaboration d’actions ciblées. Le premier 
concerne les stratégies nationales en faveur 
de l’emploi et l’exploitation des opportunités 
offertes par le monde changeant du travail, 
tandis que le deuxième englobe, entre autres 
sujets importants, la sauvegarde des droits et 
avantages des travailleurs, l’élargissement de la 
protection sociale et l’atténuation des inégalités. 
Les actions ciblées devraient être axées sur 
le travail durable, l’équilibre entre travail 
rémunéré et non rémunéré et les interventions 
destinées à des groupes précis, par exemple les 
jeunes et les personnes handicapées. Il faut 
avant tout un programme d’action axé sur un 
nouveau contrat social, un pacte mondial et 
l’Agenda pour le travail décent.

Le rapport de cette année arrive à un 
moment particulièrement opportun, au 
lendemain du sommet des Nations Unies sur 

le développement durable et de l’adoption des 
nouveaux Objectifs de développement durable. 
L’Objectif 8, notamment, met explicitement 
l’accent sur le travail  : Promouvoir une 
croissance économique soutenue, partagée et 
durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous. 

Dans ce contexte, un débat sérieux s’impose 
sur les défis posés par les mutations en cours 
dans le monde du travail. Les possibilités de 
renforcement des liens entre le travail et le 
développement humain doivent être saisies. 
Au cours des 25 dernières années, le concept 
de développement humain, les rapports et 
les indices ont donné lieu à des débats, des 
dialogues et des discussions considérables, 
dans le monde entier, autour des défis et des 
difficultés stratégiques du développement. Je 
pense que l’édition 2015 ne fera pas exception 
et suscitera elle aussi le dialogue et le débat 
autour du concept du développement humain 
et des stratégies possibles pour le faire avancer. 

Helen Clark
Administrateur
Programme des Nations Unies pour 
le développement
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Présentation 
Le travail au service du développement humain

Le développement humain, c’est l’élargissement des choix offerts à chacune et à chacun, en se préoccupant de la 
richesse de la vie humaine et non pas simplement de la richesse des pays (voir l’infographie). Élément fondamental de 
ce processus, le travail nous occupe de manières différentes, dans le monde entier, et accapare une grande partie de 
nos vies. Des 7,3 milliards d’habitants de la planète, 3,2 milliards ont un emploi ; d’autres se livrent à des activités de 
soins, créatives ou bénévoles, à d’autres types de travail ou bien se préparent à la vie active. Certaines formes de travail 
contribuent au développement humain, d’autres non. D’autres encore lui portent atteinte (figure 1). 

Le travail est un moyen de gagner sa vie et 
de garantir sa sécurité économique. Il est 
indispensable à la croissance économique 
équitable, à la réduction de la pauvreté et à 
l’égalité des sexes. Il ouvre la porte à la pleine 
participation à la société tout en contribuant à 
la dignité et à la valorisation de la personne. Le 
travail peut servir l’intérêt public et, lorsqu’il 
consiste à s’occuper des autres, il développe la 
cohésion sociale et renforce les liens familiaux et 
communautaires. 

Le travail joue également un rôle de 
consolidateur des sociétés. Les êtres humains qui 
travaillent ensemble, en plus d’accroître le bien-
être matériel, accumulent un immense corpus de 
connaissances sur lequel sont fondées les cultures 
et les civilisations. Et lorsque tout ce travail est 
respectueux de l’environnement, les avantages 
s’en font sentir de génération en génération. 
Fondamentalement, le travail libère le potentiel 
humain, la créativité humaine, l’esprit humain.

Cette année, le Rapport sur le développement 
humain s’intéresse à la manière dont le travail 
peut renforcer le développement humain, 
sachant que le monde du travail évolue à grande 
vitesse et que d’importants défis restent à relever 
en matière de développement. Le rapport 
se place dans une optique globale du travail, 
ajoutant à l’emploi le travail bénévole et le travail 
créatif. Dans son examen du lien entre travail 
et développement humain, il s’intéresse à la fois 
au travail de soins et au travail rémunéré, avant 
d’aborder le thème du travail durable.

Le rapport fait en outre observer que le lien 
entre travail et développement humain n’est pas 
automatique et que certaines formes de travail, 
notamment le travail forcé, peuvent porter atteinte 
au développement humain en violant les droits 
de l’homme, en bafouant la dignité humaine et 
en sacrifiant la liberté et l’autonomie. En l’absence 
de politiques publiques adéquates, l’inégalité des 
chances de travail et des salaires peut être source de 
divisions et perpétuer les injustices sociales.

Le rapport conclut que le travail peut 
renforcer le développement humain lorsque les 
politiques publiques ouvrent des opportunités 
de travail productif, rémunérateur et satisfaisant ; 
développent les compétences et le potentiel des 
travailleurs  ; et garantissent leurs droits, leur 
sécurité et leur bien-être. Le rapport suit en outre 
un programme d’action axé sur un nouveau 
contrat social, un pacte mondial et l’Agenda 
pour le travail décent.

Les individus sont la véritable 
richesse des nations et le 
développement humain est 
le processus qui conduit à 
l’élargissement des choix 
offerts à chacune et à chacun 
Il y a vingt-cinq ans, le premier Rapport sur le 
développement humain présentait le concept 
du développement humain : une notion simple, 
d’une portée considérable. Le monde s’est trop 
longtemps préoccupé d’opulence matérielle, 
au détriment des êtres humains. Dans le cadre 
du développement humain, l’adoption d’une 
approche axée sur les populations a modifié la 
perception des besoins de développement, qui a 
pris une dimension humaine.

Le premier rapport rappelait que l’objectif 
fondamental du développement n’est pas 
seulement d’accroître les revenus, mais aussi 
de maximiser la gamme des choix ouverts 
aux individus, par le renforcement de leurs 
droits, de leurs libertés, de leurs capacités et des 
opportunités qui s’offrent à eux, mais aussi en 
leur permettant de vivre longtemps, en bonne 
santé et de mener une vie créative (encadré 1).

La notion de développement humain est 
complétée par une mesure, à savoir l’indice de 
développement humain (IDH), qui évalue le 
bien-être humain dans une perspective globale, 
au-delà du seul revenu (encadré 2). 

Le développement 
humain est axé sur la 
plénitude de la vie
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ENCADRÉ 1 :

Le développement humain – une approche globale

Le développement humain est un processus qui conduit 
à l’élargissement des choix offerts à chacune et à 
chacun, par la création de capacités personnelles et 
par l’emploi que font les individus de ces capacités. 
Mais le développement humain est aussi l’objectif  ; 
il est à la fois un processus et un résultat. Pour qu’il 
y ait développement humain, les individus doivent 
influer sur les processus qui déterminent leur vie. Dans 
ce contexte, la croissance économique est un facteur 

important du développement humain, mais elle n’en est 
pas la finalité.

La notion de développement humain fait référence 
au développement des individus pour les individus et par 
les individus, par la création de capacités humaines, par 
l’amélioration de leur vie et par leur participation active 
aux processus qui déterminent leur vie. Elle transcende 
les approches traditionnelles du développement des 
ressources humaines, des besoins essentiels et du bien-
être humain.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.

FIGURE 1

Le travail occupe les individus du monde entier de différentes manières 
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Le travail libère le 
potentiel, la créativité 
et l’esprit de l’homme
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À partir de cette notion de développement 
à dimension humaine, simple mais puissante, 
plus d’une vingtaine de rapports mondiaux 
sur le développement humain et plus de 700 

rapports nationaux ont été réalisés au cours des 
25 dernières années. Ils ont contribué au discours 
sur le développement, évalué les résultats du 
développement, stimulé la recherche et la pensée 
novatrice et recommandé des options stratégiques. 

Le travail, et pas seulement 
l’emploi, contribue au 
progrès humain et stimule le 
développement humain.
Dans l’optique du développement humain, 
la notion de travail est plus générale que la 
notion d’emploi. Les emplois fournissent des 
revenus et contribuent à la dignité humaine, à 
la participation et à la sécurité économique. La 
notion d’emploi exclut cependant une multitude 
de formes de travail dont l’influence sur le 
développement humain ne doit pas être ignorée, 
à savoir le travail de soins, le travail bénévole et le 
travail créatif, notamment l’écriture et la peinture. 

Le lien entre le travail et le développement 
humain est un lien synergique. Le travail stimule 
le développement humain en fournissant des 
revenus et des moyens d’existence, en réduisant la 
pauvreté et en assurant une croissance équitable. 
Le développement humain, en améliorant la 
santé, les connaissances, les compétences et la prise 
de conscience, accroît le capital humain et élargit 
l’éventail d’opportunités et de choix (figure 2).

ENCADRÉ 2 :

Mesurer le développement humain

L’indice de développement humain (IDH) est 
un indice composite axé sur trois dimensions 
fondamentales du développement humain : la capacité 
à vivre longtemps et en bonne santé, mesurée par 
l’espérance de vie à la naissance ; la capacité à acquérir 
des connaissances, mesurée par la durée moyenne de 
scolarisation et la durée attendue de scolarisation  ; 
et la capacité à atteindre un niveau de vie décent, 
mesurée par le revenu national brut par habitant. L’IDH 
a une limite supérieure de 1,0. 

Pour mesurer le développement humain de manière 
plus complète, le Rapport sur le développement humain 
présente quatre autres indicateurs composites  : l’IDH 
ajusté aux inégalités (IDHI) revoit l’IDH en fonction de 
l’étendue des inégalités ; l’indice de développement de 
genre (IDG) compare les valeurs de l’IDH pour les femmes 
et pour les hommes ; l’indice d’inégalité de genre (IIG) 
met en évidence l’autonomisation des femmes  ; et 
l’indice de pauvreté multidimensionnelle (IPM) mesure 
les aspects de la pauvreté autres que le revenu.

Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.

FIGURE 2

Le travail et le développement humain sont liés mutuellement
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Depuis 1990, le monde a fait de grands 
progrès en matière de développement humain. 
L’IDH mondial a augmenté de plus d’un quart 
et celui des pays les moins développés, de plus 
de la moitié. Cette évolution est plus ou moins 
constante dans le temps et d’une région à 
l’autre. Le nombre de personnes vivant dans un 
cadre peu propice au développement humain a 
diminué, étant passé de 3 milliards en 1990 à un 
peu plus d’un milliard en 2014 (voir le tableau 8 
de l’annexe statistique). 

Nous vivons aujourd’hui plus longtemps, 
davantage d’enfants sont scolarisés, et un plus 
grand nombre de personnes a accès à l’eau propre 
et à l’assainissement de base. Ce progrès va de pair 
avec l’augmentation des revenus et se traduit par 
les niveaux de vie les plus élevés de l’histoire de 
l’humanité. Une révolution numérique connecte 
désormais les individus, d’une société et d’un 
pays à l’autre. Chose tout aussi importante, grâce 
à l’évolution politique, plus de populations que 
jamais vivent sous des régimes démocratiques. 
Chacun de ces progrès est une facette importante 
du développement humain.

Entre 1900 et 2015, la pauvreté de revenu dans 
les régions en développement a baissé de plus de 
deux tiers. Le nombre de personnes vivant dans la 
pauvreté extrême, à l’échelle mondiale, a chuté de 
1,9 milliard à 836 millions. Le taux de mortalité 
infantile a diminué de plus de moitié et les décès 
d’enfants de moins de cinq ans ont baissé de 12,7 
à 6 millions. Plus de 2,6 milliards de personnes 
ont accédé à une source d’eau potable améliorée 
et 2,1  milliards à des installations sanitaires 
améliorées, alors que la population mondiale a 
augmenté de 5,3 à 7,3 milliards1.

Le travail de 7,3  milliards de personnes, 
sous des formes diverses, a contribué à ce 
progrès. Près d’un milliard d’agriculteurs et 
plus de 500  millions d’exploitations agricoles 
familiales assurent plus de 80 % de la production 
alimentaire mondiale et améliorent ainsi la 
nutrition et la santé2. À l’échelle mondiale, 
80  millions de travailleurs des secteurs de la 
santé et de l’éducation ont renforcé les capacités 
humaines3. Plus d’un milliard de travailleurs dans 
le secteur des services a contribué au progrès 
humain. En Chine et en Inde, 23  millions 
d’emplois dans la filière des énergies propres 
améliorent la viabilité environnementale4.

Le travail a une valeur sociétale au-delà des gains 
des travailleurs individuels. Plus de 450 millions 
d’entrepreneurs contribuent à l’innovation et à 
la créativité humaines5. Quelque 53 millions de 
travailleurs domestiques rémunérés répondent 
aux besoins en soins d’autres personnes6. Le 
travail de soins des enfants les prépare pour 
l’avenir. Le travail de soins à des personnes 
âgées et handicapées les aide à entretenir leurs 

capacités. Le travail des artistes, des musiciens et 
des écrivains enrichit la vie d’autres êtres humains. 
Chaque année, plus de 970 millions de bénévoles 
viennent en aide aux familles et aux communautés, 
construisent des réseaux sociaux et contribuent à 
la cohésion sociale7. 

Le progrès humain n’a pourtant 
pas été homogène, les privations 
restent répandues et une grande 
partie du potentiel humain 
n’est toujours pas exploitée
Le développement humain est inégal d’une 
région et d’un pays à l’autre, ainsi qu’à l’intérieur 
des pays. En 2014, l’IDH de l’Amérique latine et 
des Caraïbes était de 0,748, comparé à 0,686 pour 
les États arabes. Le taux de mortalité maternelle 
était seulement de 21 pour 1  000 naissances 
vivantes dans les pays de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques, 
mais de 183 en Asie du Sud (voir le tableau 5 de 
l’annexe statistique).

À l’échelle mondiale, le salaire des femmes 
est de 24 % inférieur à celui des hommes, 25 % 
seulement des postes d’administration et de 
direction d’entreprises sont occupés par des 
femmes, tandis que 32 % des entreprises n’ont 
pas de femmes cadres supérieurs8. Les femmes 
n’occupent toujours que 22 % des sièges dans les 
parlements monocaméraux et les

chambres basses.
En Malaisie, la part du revenu national des 

10 % les plus riches de la population s’élevait à 
32 % en 2012, tandis que celle des 10 % les plus 
pauvres de la population ne dépassait pas 2 %9. En 
République de Moldova, 69 % de la population 
urbaine a accès de l’eau potable, par rapport à 
23 % seulement de la population rurale10. 

Le développement humain est inégal et les 
privations sont répandues. Dans le monde entier, 
795  millions de personnes souffrent de faim 
chronique, 11 enfants de moins de 5 ans meurent 
chaque minute et 33 mères meurent chaque 
heure. Environ 37 millions de personnes vivent 
avec le VIH et 11 millions avec la tuberculose11.

Plus de 660  millions de personnes boivent 
de l’eau non potable, 2,4 milliards utilisent une 
installation sanitaire rudimentaire et près d’un 
milliard pratique la défécation à l’air libre12.

Tous pays confondus, 780 millions d’adultes 
et 103  millions de jeunes (15 à 24 ans) sont 
analphabètes. Dans les pays développés, 
160 millions de personnes sont des analphabètes 
fonctionnels. À l’échelle mondiale, 250 millions 
d’enfants n’ont pas acquis les compétences de 
base, même si 130 millions d’entre eux ont été 
scolarisés pendant au moins quatre ans13.

Le nombre de 
personnes devant 

faire face à un faible 
développement humain 

a diminué d’un peu 
moins de 2 milliards
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L’inutilisation, la mauvaise utilisation ou 
la sous-utilisation de l’énorme potentiel des 
individus pour un travail qui renforce le 
développement humain est une privation 
critique. En 2015, 204  millions de personnes 
étaient sans travail, dont 74 millions de jeunes, 
selon les chiffres officiels du chômage. Environ 
830 millions de personnes dans le monde sont 
des travailleurs pauvres (vivant avec moins de 
2 $ par jour) et plus d’un milliard et demi ont 
des emplois précaires, manquant généralement 
de conditions de travail décentes, d’un droit de 
parole adéquat et de sécurité sociale14.

Libérer ce potentiel devient encore plus 
important dans le contexte des enjeux naissants 
du développement humain. 

Prenons les inégalités croissantes de revenu, de 
richesse et de chances. À l’heure actuelle, 80 % de 
la population mondiale ne possède que 6 % de la 
richesse mondiale. La part du 1 % le plus riche 
dépassera probablement 50 % d’ici à 2016. Dans 
le monde du travail, les salaires restent en deçà de 
la productivité et les parts du revenu versées aux 
travailleurs ne cessent de baisser15.

La croissance démographique, engendrée 
principalement par l’Asie du Sud et de plus 
en plus par l’Afrique subsaharienne, aura des 
incidences importantes sur le développement 
humain : sur les opportunités de travail, sur le 
déficit entre les besoins de soins et les prestataires 
de soins, et sur l’apport de protection sociale. Les 
estimations récentes indiquent un manque de 
13,6 millions de travailleurs de soins à l’échelle 
mondiale, cause de déficits extrêmes dans les 
services de soins à long terme pour les plus 
de 65 ans16. L’allongement de la durée de vie, 
le vieillissement, la forte augmentation de la 
population jeune et les rapports de dépendance 
économique auront tous un impact. Selon les 
prévisions, plus des deux tiers de la population 
mondiale – soit 6,2 milliards de personnes – 
devraient vivre dans les zones urbaines en 2050, 
mettant lourdement à l’épreuve les capacités 
d’adaptation des métropoles17.

La sécurité humaine est menacée de toutes 
parts. À la fin de 2014, 60 millions de personnes 
avaient été déplacées dans le monde18. Entre 
2000 et 2013, le bilan cumulé de l’extrémisme 
mondial et national violent a plus que quintuplé, 
passant de 3 361 à 17 958 morts19. La violence 
à l’égard des femmes est l’une des menaces les 
plus brutales à peser sur le développement 
humain. Une femme sur trois a subi des violences 
physiques ou sexuelles20.

Le développement humain est affaibli par 
la multiplicité des chocs, des vulnérabilités 
et des risques, c’est-à-dire par les épidémies, 
les nouveaux risques sanitaires, les crises 
économiques et financières, l’insécurité 

alimentaire et énergétique. À titre d’exemple, 
les maladies non transmissibles (ou chroniques) 
constituent aujourd’hui un risque sanitaire 
mondial. Elles tuent 38 millions de personnes 
chaque année, dont près des trois quarts 
(28  millions) dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire21. L’obésité touche presque 30 % 
(2,1 milliards) de la population mondiale, 
dont trois cinquièmes dans les régions en 
développement22.

De par le monde, des communautés sont 
vulnérabilisées par les effets des changements 
climatiques, notamment la perte d’une 
biodiversité vitale pour un grand nombre de 
populations pauvres. Environ 1,3 milliard 
de personnes vit sur des terres fragiles23. 
Plusieurs  millions sont touchés par des 
catastrophes naturelles.

Le travail peut stimuler le 
développement humain, mais il 
peut aussi lui nuire. Le lien entre 
les deux n’est pas automatique
Le lien entre travail et développement humain 
n’est pas automatique. La qualité du travail, 
les conditions de travail, la valeur sociétale du 
travail, entre autres, sont autant d’éléments qui 
entrent en jeu. Le fait d’avoir un emploi ou non 
est important, mais d’autres aspects le sont aussi. 
Le travail est-il sans risque  ? Les travailleurs 
s’épanouissent-ils dans leur travail ? Offre-t-il des 
perspectives d’avancement ? L’emploi permet-il 
de concilier travail et vie privée ? Les hommes et 
les femmes bénéficient-ils de chances égales ?

La qualité du travail dépend également de la 
dignité et du sentiment de fierté qu’il procure, 
du niveau de participation et d’interaction 
qu’il permet. Pour renforcer le lien avec le 
développement humain, le travail doit aussi 
améliorer la viabilité environnementale. Le 
lien entre travail et développement humain est 
d’autant plus fort lorsque le travail dépasse les 
avantages individuels pour contribuer à des 
objectifs sociaux collectifs, tels que la réduction 
de la pauvreté et des inégalités, la cohésion 
sociale, la culture et la civilisation. 

Inversement, la valeur du travail est diminuée 
et son lien avec le développement humain 
affaibli par la discrimination et la violence 
au travail. La forme de discrimination la plus 
manifeste est celle fondée sur le sexe, présente 
dans l’attribution des postes, les salaires et le 
traitement. Aux États-Unis, le salaire des femmes 
spécialistes en finance ne représente que 66 % 
de celui de leurs homologues masculins24. La 
discrimination est également fondée sur la race, 
l’ethnicité, le handicap et l’orientation sexuelle. 

Dans le monde, 
11 enfants âgés 
de moins de 5 ans 
meurent chaque 
minute, et 33 mères 
meurent chaque heure
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En Amérique latine, l’écart de salaire entre les 
groupes ethniques autochtones et le reste de la 
population est estimé à 38 %25.

La violence au travail, sous la forme de 
menaces et d’agressions physiques ou verbales, 
affaiblit elle aussi le lien entre le travail et le 
développement humain. En 2009, quelque 
30  millions de travailleurs en UE ont été 
victimes de violence liée au travail, sous forme 
de harcèlement, d’intimidation et de violence 
physique  ; 10  millions sur le lieu de travail et 
20 millions à l’extérieur26.

Le lien est aussi affaibli dans les situations 
de conflit et d’après-conflit. Le travail dans de 
telles conditions n’a pas toujours de contenu 
définissable et le développement humain peut 
être limité à la simple survie. 

Certaines formes de travail, dans certaines 
conditions, portent atteinte au développement 
humain. De nombreuses personnes font un 
travail qui limite leurs choix de vie. Des millions 
travaillent dans des conditions d’exploitation qui 
bafouent les droits fondamentaux de la personne 
et détruisent leur dignité, notamment le travail 
des enfants, le travail forcé et la traite des êtres 
humains (figure 3). Des millions d’employés de 
maison, de migrants, de travailleurs du sexe et de 
travailleurs d’industries dangereuses sont exposés 
à des risques divers. 

Il y a environ 168  millions d’enfants 
travailleurs dans le monde, soit presque 11 % de 

la population juvénile ; 100 millions de garçons 
et 68  millions de filles. À peu près la moitié 
d’entre eux font un travail dangereux27.

En 2012, le travail forcé, la traite des êtres 
humains pour le travail et l’exploitation sexuelle 
ou le quasi-esclavage touchaient 21  millions 
de personnes dans le monde  ; parmi elles, 
14  millions étaient victimes d’exploitation 
économique et 4,5  millions d’exploitation 
sexuelle. Les femmes et les filles étaient plus 
nombreuses que les hommes et les garçons. Les 
bénéfices illicites du travail forcé sont estimés à 
150 milliards de dollars des États-Unis par an28.

Après le trafic d’armes et de stupéfiants, la 
traite des êtres humains est l’activité illégale la 
plus lucrative dans le monde. Entre 2007 et 
2010, des victimes de la traite des êtres humains 
de 136 nationalités ont été détectées dans 118 
pays ; 55 à 60 % étaient des femmes29.

Le trafic de migrants s’est récemment intensifié. 
Des réseaux de trafiquants se font payer par des 
migrants désemparés qui tentent de traverser les 
océans pour entrer clandestinement dans d’autres 
pays. En 2014, environ 3 500 personnes, et peut-
être bien plus, ont péri en Méditerranée dans les 
naufrages de bateaux de passeurs à destination de 
l’Europe, partis principalement de Libye30.

Le travail domestique rémunéré est un 
important moyen de gagner sa vie pour 
des  millions de travailleurs, dont la majorité 
sont des femmes. À condition que les bonnes 

FIGURE 3

Le travail destructeur et exploiteur porte atteinte au développement humain 
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Source : Bureau du Rapport sur le développement humain.

Le lien entre le travail 
et le développement 

humain ne se crée pas 
automatiquement
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conditions soient réunies, ce travail peut 
autonomiser les individus et aider à sortir leurs 
familles de la pauvreté. Cependant, les abus 
sont un aspect courant du travail domestique 
rémunéré, en particulier pour les travailleuses 
migrantes. Parfois, si le cadre juridique est 
inadéquat ou ignoré, les employeurs font appel 
à la menace ou à la coercition pour baisser les 
salaires ou éviter de payer. Ils peuvent imposer 
de longues heures de travail, parfois jusqu’à 18 
heures par jour, sans congé. Les conditions de 
travail sont souvent déplorables, avec peu de 
nourriture et aucun accès aux soins médicaux. 
Les travailleuses domestiques rémunérées 
subissent parfois aussi des violences physiques et 
sexuelles31.

Dans de nombreux pays, le métier de mineur est 
l’un des plus dangereux. Il représente 1 % seulement 
de la main-d’œuvre mondiale (30  millions de 
travailleurs), mais 8  % des victimes d’accidents 
du travail mortels et une grande proportion 
de blessures et maladies invalidantes, dont les 
pneumoconioses (poumon des mineurs)32. 

La mondialisation et la révolution 
technologique transforment 
rapidement nos modes de 
travail et nos activités
Le contexte du travail est en pleine mutation, ce 
qui n’est pas sans incidences sur le développement 
humain. La transformation du travail se 
fait sous l’impulsion de la mondialisation 
et des révolutions technologiques, plus 
particulièrement de la révolution numérique. 
La mondialisation a induit une interdépendance 
de niveau planétaire, et a des impacts majeurs 
sur les modèles d’échanges commerciaux, 
d’investissement, de croissance et de création et 
de destruction d’emplois, ainsi que sur les réseaux 
dédiés au travail créatif et bénévole. Nous vivons, 
semble-t-il, des révolutions technologiques 
nouvelles et accélérées.

Au cours des 10 dernières années, le commerce 
mondial des biens et services a presque doublé, 
atteignant près de 24 billions de dollars des États-
Unis, contre 13 billions en 2005. Les éléments 
numériques de ces flux ont eux aussi augmenté33. 

La vitesse d’adoption et de pénétration des 
technologies numériques est ahurissante. Aux 
États-Unis, il a fallu plus de 50 ans pour que la 
moitié de la population ait le téléphone, contre 
10 ans pour le téléphone mobile (figure 4). À 
la fin de 2015, la planète comptera plus de 7 
milliards d’abonnés à un service de téléphonie 
mobile et plus de 3 milliards d’internautes34.

L’accès à la révolution numérique est 
hétérogène si l’on compare les régions, les sexes, 
les tranches d’âge et les milieux de vie (urbain/

rural). En 2015, 81  % des ménages des pays 
développés avaient accès à l’internet, comparé à 
34 % seulement dans les pays en développement 
et 7 % dans les pays les moins développés35.

La mondialisation rassemble les travailleurs 
et les entreprises en réseaux globaux par le biais 
de l’externalisation et des chaînes de valeur 
mondiales. Les entreprises délocalisent ou sous-
traitent (ou un peu des deux) certaines fonctions 
et activités auxiliaires dans des pays à plus bas 
coûts. Apple, par exemple, n’emploie que 63 000 
des plus de 750 000 personnes qui conçoivent, 
vendent, fabriquent et assemblent ses produits, 
dans le monde entier36.

Un grand nombre d’activités économiques 
sont désormais intégrées à des chaînes de valeur 
mondiales qui englobent plusieurs pays, parfois 
même plusieurs continents. Cette intégration va 
des matières premières et des sous-composants à 
l’accès aux marchés et aux services après-vente. 
La production, principalement de biens et 
services intermédiaires, est organisée en procédés 
fragmentés et dispersés dans le monde entier, 
coordonnés par des multinationales et englobant 
plusieurs secteurs. 

Au cours des quelques dernières années, 
la connaissance est devenue essentielle 
à la production. Même dans l’industrie 
manufacturière, la valeur des produits finis est 
de plus en plus dérivée de la connaissance qu’ils 
représentent. En 2012, le commerce de biens à 
forte intensité de connaissances, estimé à près de 
13 billions de dollars des États-Unis, a progressé 
1,3 fois plus vite que le commerce des biens à 
forte intensité de main-d’œuvre37. 

FIGURE 4

Vitesse d’adoption des technologies nouvelles aux 
États-Unis
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Source : Donay, 2014. 
Remarque : l’adoption correspond au temps de pénétration de 50 % de la population.

Dans le monde, environ 
168 millions d’enfants 
sont obligés de 
travailler et 21 millions 
de personnes 
sont soumises à 
un travail forcé
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La révolution numérique a créé de nouveaux 
horizons de travail, dont l’économie du partage 
(GrabTaxi), l’externalisation de processus 
d’affaires (UpWork), le crowdworking 
(Mechanical Turk) et le flexi-travail. Elle a 
révolutionné le travail créatif et autonomisé les 
petits producteurs et artisans. 

Le progrès technologique n’a pas fait que 
transformer le travail, car, sous son impulsion, 
de nouvelles formes de créativité et d’innovation 
voient le jour. Des équipes collaboratives et 
des visionnaires ont transformé des idées en 
biens et services tangibles. Les innovations en 
informatique et en électronique ont joué un rôle 
crucial dans cette progression : de 1990 à 2012, 
leur part dans tous les nouveaux brevets a plus 
que doublé, de plus de 25 % à près de 55 %38.

La révolution numérique a également 
transformé le volontariat, qui peut désormais 
être virtuel (en ligne ou numérique). Le système 
de volontariat en ligne des Volontaires des 
Nations Unies a aidé 10 887 volontaires (dont 
60 % de femmes) à mettre leurs compétences au 
service du travail de développement en 201439.

Parmi les technologies qui offrent le plus 
fort potentiel de transformation du travail, 
il convient de citer la technologie du nuage, 
l’impression 3D, la robotique de pointe, le 
stockage d’énergie et l’automatisation du travail 
de la connaissance qui, par le biais de logiciels 
intelligents, transformera l’organisation et la 
productivité du travail de la connaissance et 
permettra à des millions de personnes d’utiliser 
des assistants numériques intelligents.

Dans le nouveau monde du travail, les 
travailleurs doivent être plus flexibles et 
adaptables, être prêts à se reconvertir, à changer 
de lieu de travail et à renégocier leurs conditions 
d’activité. Ils doivent aussi consacrer plus de 
temps à la recherche de nouveaux débouchés. 

Les personnes les plus en phase avec le nouveau 
monde du travail sont les milléniaux, c’est-à-dire 
plus ou moins la cohorte née depuis 1980. Ce 
groupe a atteint sa majorité à une époque où les 
technologies numériques et les technologies de 
l’information et de la communication de pointe 
étaient présentes dans tous les aspects de la vie. 
Ils sont aussi devenus adultes à une époque 
où la flexibilité, l’adaptabilité et le travail non 
conventionnel étaient de plus en plus courants. 

De nombreux milléniaux recherchent un 
travail qui va au-delà de la création de profit 
dans le travail, espérant résoudre les problèmes 
environnementaux et sociaux dans le cadre de 
leurs métiers. 

Les entrepreneurs sociaux émergent aussi en 
tant que nouvelle population active. Motivés par 
une cause, engagés à s’attaquer aux problèmes 
sociaux, ils créent des entreprises sans pertes, 

sans dividendes (tout profit est réinvesti dans 
l’entreprise), qui visent l’autosuffisance financière 
et cherchent à maximiser les bénéfices sociaux. 

La mondialisation du travail a 
engendré des gains pour certains 
et des pertes pour d’autres
Sous l’effet de l’externalisation, les emplois 
d’assemblage dans les pays développés ont été 
délocalisés vers les zones franches industrielles 
pour l’exportation au fur et à mesure de 
l’adoption par les pays en développement de 
l’industrialisation à vocation exportatrice. 
L’impact sur la création d’emplois, tant dans les 
grands pays en développement, comme la Chine 
et le Mexique, que dans les plus petits comme le 
Costa Rica, la République dominicaine et le Sri 
Lanka, a été considérable et bénéfique, favorisant 
souvent le développement local, même si 
la qualité du travail et le degré de mise en 
application des normes de travail sont variables. 

La délocalisation mondiale des emplois dans le 
secteur tertiaire a pris de la vitesse dans les années 
1990, sous l’effet des avancées en technologies de 
l’information et de la communication permettant 
la prestation de nombreux services de support 
en externe. Par exemple, entre 2000 et 2010, le 
nombre d’emplois directs dans les technologies 
de l’information et de la communication en Inde 
est passé de 284 000 à plus de 2 millions. Les 
services progressent également en Fédération 
de Russie, en Amérique latine et en Afrique, 
répondant en partie à l’intérêt des entreprises 
pour la diversification sur divers fuseaux 
horaires pour permettre un service 24 h/2441. 
L’externalisation vers les pays en développement 
n’a cependant pas été bénéfique pour tous les 
secteurs et tous les travailleurs.

S’il est vrai que l’externalisation en général 
semble profiter aux régions en développement, 
elle est porteuse de conséquences pour les 
travailleurs des pays développés. Les estimations 
varient, et les effets dans la durée sont moins 
clairs que les effets à court terme, mais il apparaît 
que les pertes d’emplois sont plus nombreuses 
dans l’industrie manufacturière que dans les 
services. Les pertes d’emploi à court terme dues 
à la délocalisation varient de 0 dans certains pays 
à presque 55 % de toutes les pertes d’emploi au 
Portugal42. 

À l’heure actuelle, l’appui administratif, les 
opérations commerciales et financières, les 
tâches informatiques et mathématiques sont 
le plus souvent externalisés. En Australie, au 
Canada et aux États-Unis, 20 à 29  % de tous 
ces emplois pourraient être délocalisés, bien 
qu’il soit peu probable qu’ils le seront tous43. De 

Il semble bien que 
nous vivons dans une 

période de révolutions 
technologiques 

nouvelles et en voie 
d’accélération
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nombreux emplois inclus dans cette estimation 
sont dans des métiers tertiaires moyennement 
à très qualifiés qui sont proposés à plus bas prix 
à l’étranger, au fur et à mesure de l’amélioration 
des niveaux d’éducation et des infrastructures 
de technologies de l’information et de la 
communication. 

Ainsi, même si l’accès à de nouveaux emplois 
dans les pays d’accueil des activités délocalisées 
présente d’immenses bénéfices, les individus 
qui perdent leur emploi devront, à terme, être 
reconvertis pour rester actifs dans un cadre plus 
compétitif. Des programmes doivent être mis en 
place pour faciliter cet ajustement en aidant les 
individus à trouver un nouvel emploi, à améliorer 
leurs compétences et à maintenir leur accès à 
un revenu minimum. La formation peut aussi 
élargir les capacités d’accès aux nouveaux emplois 
des travailleurs des pays en développement.

L’intégration des pays en développement 
dans les chaînes de valeur mondiales a multiplié 
les chances de travail rémunéré et infléchi les 
tendances de participation des femmes à la vie 
active (un grand nombre de femmes trouvent 
un emploi dans l’industrie vestimentaire). En 
2013, 453 millions de travailleurs (296 millions 
en 1995), dont 190  millions de femmes, 
participaient aux chaînes de valeur mondiales44. 

Cette insertion dit cependant peu de choses 
sur la qualité du travail et n’indique pas si les 
travailleurs ont étendu leurs capacités humaines. 
Les niveaux de protection du travail et les 
chances de revalorisation des compétences sont 
préoccupants.

Le système de chaînes de valeur mondiales 
crée des gagnants et des perdants, à l’intérieur 
des pays et des secteurs d’activité, tout comme 
d’un pays et d’un secteur à l’autre. La nature libre 
des chaînes de valeur mondiales peut diminuer 
la sécurité de l’emploi et accroître la pression à la 
baisse des coûts exercée sur les gouvernements 
et les sous-traitants. Cette pression est alors 
répercutée sur les salaires et les conditions de 
travail, notamment de la main-d’œuvre peu 
qualifiée. Les pays en développement sont aussi 
confrontés au risque de se trouver piégés dans des 
structures à faible valeur ajoutée des chaînes de 
valeur mondiales qui limitent les débouchés, le 
développement des compétences et l’exposition 
aux technologies. 

La transition vers les chaînes de valeur 
mondiales a introduit de nouvelles complexités 
pour les travailleurs, tant des pays développés 
que des pays en développement. Des questions 
se posent sur ce qu’ils ont à gagner à travailler à 
l’intérieur ou à l’extérieur des chaînes de valeur 
mondiales. Il apparaît que la productivité est 
supérieure dans les chaînes de valeur mondiales 
mais que les salaires sont les mêmes pour les 

travailleurs à l’intérieur et à l’extérieur de ces 
chaînes. Il reste dès lors à savoir comment les 
hausses de productivité sont réparties entre les 
travailleurs et les capitaux.

Les pressions du marché transmises à travers les 
chaînes de valeur mondiales sont généralement 
absorbées par les travailleurs, au niveau des 
salaires (poussés à la baisse par la concurrence 
mondiale), dans des emplois de moins en moins 
formalisés et à insécurité contractuelle croissante 
(multiplicité des chaînes de sous-traitance) ou 
dans les licenciements (pendant les périodes 
creuses). Les multinationales dépendent de 
plus en plus d’effectifs privés de leurs droits, 
c’est-à-dire d’un panachage de contrats à durée 
déterminée, de travailleurs temporaires, de sous-
traitants indépendants, de travailleurs recrutés 
pour des projets précis et de travailleurs extérieurs 
pour assurer la flexibilité de la production et 
maîtriser les coûts. La participation aux chaînes 
de valeur apporte à certains des emplois sûrs et 
décents, mais un travail plus précaire à d’autres 
(même dans le même pays et le même secteur), 
créant une espèce de « dualisme du travail ». 

Saisir l’avenir dans la révolution 
numérique n’est pas une question 
de hasard ou de destin, mais de 
compétence et de clairvoyance
Les technologies nouvelles transforment 
actuellement nos activités et nos modes de 
travail. Cette mutation n’a rien de nouveau, 
mais elle redéfinit le lien entre le travail et le 
développement humain, ainsi que les types de 
politiques et d’institutions nécessaires pour 
favoriser l’obtention de résultats positifs pour les 
populations. 

S’il est vrai que l’étendue et la pénétration 
des technologies numériques sont en train de 
transformer universellement le monde du travail, 
leurs effets varient d’un pays à l’autre. Certaines 
évolutions technologiques sont transversales, 
notamment les technologies de l’information et 
de la communication, le téléphone mobile et les 
autres dispositifs à main. Et pourtant, les pays 
continueront d’avoir des structures de production 
et d’emploi divergentes, des usages différents 
des technologies numériques, traduisant en 
grande partie les poids économiques relatifs de 
l’agriculture, de l’industrie et des services, ainsi que 
les ressources investies dans le développement des 
capacités des individus. Les marchés du travail, 
le ratio de travail rémunéré et non rémunéré et 
les types prédominants de lieux de travail sont 
différents d’un pays à un autre, d’où les variations 
de l’impact des technologies numériques sur le 
travail. 

Ces dernières années, 
les connaissances 
sont devenues 
essentielles aux 
activités de production
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La révolution numérique est peut-être 
associée aux industries de pointe, mais elle 
influence également tout un éventail d’activités 
plus informelles, de l’agriculture à la vente 
ambulante. Certaines de ces activités sont parfois 
directement liées aux appareils mobiles. En 
Éthiopie, les agriculteurs utilisent des téléphones 
mobiles pour suivre les cours du café47. En 
Arabie saoudite, les exploitants recourent à 
la technologie sans fil pour distribuer l’eau 
d’irrigation rare pour la culture du blé48. Dans 
certains villages du Bangladesh, des femmes 
entrepreneurs se servent de leur téléphone pour 
fournir des services rémunérés à des voisins. 

La téléphonie mobile facilite désormais de 
nombreux aspects du travail grâce aux appels 
vocaux, aux SMS et aux applications mobiles. 
Un grand nombre d’autres activités – formelles 
et informelles, rémunérées et non rémunérées 
– en profitent aussi, des vendeurs ambulants de 
denrées alimentaires au Caire aux nettoyeurs 
des rues au Sénégal et aux auxiliaires de vie à 
Londres.

L’accès à l’internet et à la téléphonie mobile 
donne aux individus les moyens de débrider leur 
créativité et leur ingéniosité. Bien plus pourrait 
encore être réalisé, en particulier si les inégalités 
d’accès entre les hommes et les femmes, les zones 
rurales et les zones urbaines sont comblées. Si 
l’accès à l’internet dans les pays en développement 
était le même que dans les pays développés, on 
estime à 2,2 billions de dollars des États-Unis le 
PIB qui pourrait être généré, et à 140 millions le 
nombre d’emplois qui pourraient être créés, soit 
40  millions en Afrique et 65  millions en Inde. 
La productivité à long terme des pays développés 
pourrait augmenter jusqu’à 25 %49. 

L’économie numérique a donné à de 
nombreuses femmes les moyens d’accéder à un 
travail qui leur permet d’exploiter leur créativité 
et leur potentiel. En 2013, environ 1,3 milliard 
de femmes utilisait l’internet50. Certaines se sont 
mises à l’e-commerce, en tant qu’entrepreneures, 
d’autres sont employées par le biais du 
crowdworking ou des e-services. Cependant, 
ce nouveau monde du travail privilégie les 
travailleurs qui possèdent des compétences et des 
qualifications en sciences et technologie, qui sont 
beaucoup moins souvent des femmes. 

Les options de travail ont également changé 
pour les travailleurs plus âgés, qui continuent de 
travailler soit parce qu’ils aiment leur métier, soit 
parce qu’ils n’ont pas les moyens de partir à la 
retraite. Étant donné que la plupart des travailleurs 
âgés et des jeunes travailleurs évoluent dans des 
marchés du travail distincts (sans substitution 
directe), il n’y a peut-être pas lieu de s’inquiéter 
d’une réduction des débouchés offerts aux jeunes 
si les plus âgés sont encouragés à travailler. 

Il y a tout de même des risques, et certaines 
promesses n’ont pas encore été tenues. Peut-être 
sommes-nous en fait à un point d’inflexion, 
marqué à la fois par des incidences positives 
et négatives. La révolution technologique 
s’accompagne d’une mutation technique qui 
privilégie les qualifications, c’est-à-dire que 
l’effet net des technologies nouvelles réduit la 
demande de travailleurs moins qualifiés tout 
en augmentant la demande de travailleurs très 
qualifiés. Par définition, cette mutation favorise 
les individus avec le plus haut capital humain et 
polarise les possibilités de travail. 

En haut de l’échelle, les emplois de qualité 
seront réservés aux individus très instruits et 
qualifiés. Dans l’industrie automobile, par 
exemple, les bénéficiaires seront les ingénieurs 
qui conçoivent et testent les nouveaux véhicules. 
En bas de l’échelle, les emplois continueront 
d’être peu qualifiés, à faible productivité et à 
bas salaires (nettoyage de bureaux, etc.). Entre 
les deux, l’érosion progressive de nombreux 
emplois dans les bureaux et les ateliers d’usines 
est à prévoir. Les plus grands perdants seront les 
employés que leurs compétences destinent à des 
tâches de routine moins spécialisées (figure 5).

De nombreux emplois cognitivement 
complexes sont hors de portée d’individus même 
raisonnablement qualifiés. Certaines industries 
pourraient ainsi faire face à un déficit de 
compétences et les entreprises prêtes à payer des 
salaires élevés pour s’attirer les meilleurs talents 
se tourneront alors vers le marché mondial. À la 
polarisation nationale des effectifs s’ajoute leur 
stratification internationale ; les travailleurs peu 
qualifiés sont principalement issus des marchés 
nationaux et les travailleurs très qualifiés, des 
marchés mondiaux.

Les temps sont propices aux travailleurs 
armés de compétences spéciales et d’une bonne 
éducation, car ils savent utiliser la technologie 
pour créer de la valeur et l’exploiter. Mais il n’a 
jamais été aussi difficile d’être un travailleur doté 
de compétences et d’aptitudes moyennes, car 
les ordinateurs, les robots et autres technologies 
numériques acquièrent ces compétences et ces 
aptitudes à une vitesse extraordinaire. 

La révolution numérique était porteuse 
d’une promesse implicite d’augmentation de la 
productivité de la main-d’œuvre qui entraînerait 
une hausse des salaires. Ni l’un, ni l’autre effet 
ne semble s’être concrétisé  : la productivité n’a 
pas atteint les niveaux attendus, et peu des gains 
se sont traduits en hausse des salaires. Dans de 
nombreux pays (par exemple, les Pays-Bas) l’écart 
entre productivité et croissance des salaires s’est 
élargi au fil des ans. La situation est encore plus 
grave, car les salaires moyens masquent le fait que, 
pendant que les salaires réels de la plupart des 

Pour les travailleurs 
qui ne possèdent que 

des compétences 
et des aptitudes 

d’un niveau moyen, 
les temps actuels 

sont éprouvants
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travailleurs stagnaient, les revenus des travailleurs 
les plus rémunérés montaient en flèche. 

La révolution technologique s’est 
accompagnée d’une hausse des inégalités. La 
part du revenu total distribuée aux travailleurs 
s’est réduite. Même ceux qui sont plus instruits 
et mieux formés, qui peuvent faire un travail plus 
productif, ne jouissent pas toujours d’un salaire, 
d’une stabilité d’emploi et d’une reconnaissance 
sociale en proportion. 

Cette régression de la part de revenu des 
travailleurs peut être considérée comme un 
aspect du ralentissement de la croissance des 
salaires réels moyens : au fur et à mesure que les 
parts de revenu de la main-d’œuvre très qualifiée 
(et des capitaux) ont augmenté, celle du reste de 
la main-d’œuvre a diminué. 

La forte augmentation de la rémunération 
des plus hauts salariés a profité à une minorité, 
qu’il s’agisse des 10 %, 1 %, voire même 0,1 % 
supérieurs. La richesse moyenne de l’élite 
mondiale, des 1 % les plus riches de la population 
mondiale, était de 2,7  millions de dollars des 
États-Unis par adulte en 201451. 

Les travailleurs, les employeurs et les décideurs 
sont-ils prêts à relever les défis de ce nouveau 
monde du travail  ? Dans un tel monde, les 

connaissances techniques spécifiques deviennent 
vite obsolètes, les politiques et les règles d’hier 
risquent d’être peu opérantes face aux défis 
d’aujourd’hui et de demain. 

Les femmes sont défavorisées 
par les déséquilibres dans 
le domaine du travail, tant 
rémunéré que non rémunéré
Dans les deux mondes du travail – le travail 
rémunéré et le travail non rémunéré – des 
déséquilibres prononcés persistent entre les 
hommes et les femmes, à l’image des valeurs 
locales, des traditions sociales et des rôles 
historiques des deux sexes. Le travail de soins 
comprend les tâches ménagères (préparation 
des repas pour la famille, ménage, collecte d’eau 
et de combustible) et le soin des enfants, des 
personnes âgées et des malades dans la famille – 
au court terme et dans la durée. Dans la plupart 
des pays, toutes régions confondues, les femmes 
travaillent plus que les hommes. On estime 
qu’elles contribuent à 52 % du travail mondial, et 
les hommes à 48 %52. 

Cependant, même si elles portent plus 
de la moitié du fardeau, les femmes sont 

FIGURE 5

Les 20 emplois les plus et les moins menacés par l’automatisation

Télévendeurs
Examinateurs de titres, analystes et chercheurs
Égoutiers
Mathématiciens
Assureurs
Réparateurs de montres
Agents de fret
Spécialistes en déclarations de revenus
Spécialistes en procédés photographiques
Commis aux nouveaux comptes
Techniciens bibliothécaires
Techniciens de saisie de données informatiques
Assembleurs de chronomètres et de minuteries
Experts d’assurances
Commis de maison de courtage
Commis aux commandes
Agents de prêts
Évaluateurs d’assurances
Arbitres et officiels de sports
Caissiers et guichetiers

Plus 
menacés

Récréothérapeute
Superviseurs directs  de mécaniciens, installateurs et réparateurs

Directeurs de la gestion des urgences
Assistants sociaux en santé mentale et toxicomanie

Audiologistes
Ergothérapeutes

Orthésistes et prothésistes
Assistants sociaux en soins de santé

Spécialistes en chirurgie orale et maxillo-faciale
Superviseurs directs d’équipe de prévention et de lutte contre l’incendie

Diététiciens et nutritionnistes
Directeurs d’établissements d’hébergement

Chorégraphes
Ingénieurs commerciaux
Médecins et chirurgiens

Coordonnateurs d’enseignement
Psychologues

Superviseurs directs d’agents de police et de détectives
Dentistes

Instituteurs, sauf enseignement spécialisé

Moins 
menacés

Remarque : le tableau classe les métiers en fonction de leur probabilité d’informatisation (les moins menacés d’automatisation en bleu et les plus menacés en rouge.) Les métiers correspondent étroitement à la classification 
type des métiers du ministère du Travail des États-Unis.
Source : Frey et Osborne 2013.

On estime que les 
femmes contribuent à 
52 % du travail mondial, 
et les hommes à 48 %
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défavorisées dans les deux domaines du travail, 
rémunéré et non rémunéré, chaque tendance 
renforçant l’autre.

En 2015, le taux d’activité mondial était de 
50  % pour les femmes, contre 77  % pour les 
hommes53. À l’échelle mondiale, en 2015, 72 % 
des hommes en âge de travailler (15 ans et plus) 
étaient employés, comparé à 47  % seulement 
de femmes54. L’activité des femmes et leur 
taux d’emploi sont lourdement touchés par les 
problèmes économiques, sociaux et culturels, 
ainsi que par la répartition du travail de soins 
dans le foyer. 

La part des 59  % de travail rémunéré – 
principalement en dehors du foyer – qui revient 
aux hommes est presque le double de celle des 
femmes, soit 38 % contre 21 %. La situation est 
inversée pour le travail non rémunéré, qui est 
principalement effectué à l’intérieur du foyer et 
englobe diverses responsabilités de soins : la part 
des 41 % de travail non rémunéré qui revient aux 
femmes est trois fois celle des hommes, soit 31 % 
contre 10 %. 

D’où le déséquilibre : les hommes dominent 
le monde du travail rémunéré et les femmes 
celui du travail non rémunéré. Le travail non 
rémunéré dans le foyer est indispensable 
au fonctionnement de la société et au bien-
être humain. Pourtant, lorsqu’il incombe 
principalement aux femmes, il limite leurs choix 
et leurs chances d’autres activités qui pourraient 
être plus épanouissantes pour elles.

Même lorsqu’elles font un travail rémunéré, 
les femmes sont défavorisées et victimes de 
discrimination. Le plafond de verre en est 
une preuve parmi d’autres. Les femmes sont 

sous-représentées parmi les cadres supérieurs 
d’entreprises dans le monde entier  : elles 
occupent 22  % seulement des postes de 
direction, et 32 % des entreprises n’ont aucune 
femme parmi leurs cadres supérieurs, avec 
quelques variations régionales (figure  6)55. La 
ségrégation professionnelle est omniprésente 
dans le temps et à tous les niveaux de prospérité 
économique. Dans les pays avancés tout comme 
dans les pays en développement, les hommes 
sont surreprésentés dans les métiers de l’artisanat, 
du commerce, de l’industrie, de la gestion 
et de la loi  ; les femmes sont, quant à elles, 
surreprésentées dans les métiers moyennement 
qualifiés  : personnel de bureau, de services et 
de vente.

Même pour un travail équivalent, les femmes 
peuvent gagner moins que les hommes, les 
écarts de salaire étant généralement plus 
importants chez les professionnels les mieux 
payés. À l’échelle mondiale, les salaires des 
femmes sont inférieurs à ceux des hommes de 
24 %. En Amérique latine, les femmes aux plus 
hauts échelons de management gagnent en 
moyenne 53  % seulement du salaire de leurs 
homologues masculins. Dans la majorité des 
régions, les femmes risquent davantage d’être 
dans une situation d’«  emploi vulnérable  », 
c’est-à-dire de travailler pour leur propre compte 
ou pour d’autres dans des contextes informels, 
caractérisés par des revenus précaires et l’absence 
de protections et de sécurité sociale adéquates.

FIGURE 6

Représentation des femmes parmi les cadres supérieurs d’entreprises, par région, 2015
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Les femmes supportent une 
part inégale de la charge 
du travail de soins
Dans le monde entier, les femmes sont chargées 
de la majeure partie du travail de soins, constitué 
principalement de travaux ménagers (préparation 
des repas, collecte de bois de feu, collecte d’eau et 
ménage) et du travail de soins à la personne (soins 
des enfants, des malades et des personnes âgées), 
dans le foyer et dans la communauté.

À cause de cette part disproportionnée du 
travail de soins, les femmes disposent de moins 
de temps que les hommes pour d’autres activités, 
y compris pour le travail rémunéré et l’éducation. 
Elles ont moins de temps libre dont elles peuvent 
disposer comme elles l’entendent. Dans un 
échantillon de 62 pays, les hommes consacraient 
en moyenne 4,5 heures par jour à leurs activités 
sociales et à leurs loisirs, par rapport à 3,9 
heures pour les femmes57. Dans les pays à faible 
développement humain, les hommes consacrent 
presque 30 % de temps en plus à à leurs activités 
sociales et à leurs loisirs que les femmes. Dans 
les pays à développement humain très élevé, la 
différence est de 12 %.

La part du travail de soins rémunéré assumée 
par les femmes est elle aussi disproportionnée. La 
demande de travailleurs domestiques rémunérés a 
augmenté. Le nombre de travailleurs domestiques 
rémunérés de 15 ans et plus, dans le monde, est 
estimé à 53 millions. 83 % sont des femmes, dont 
une part de migrantes. Une chaîne mondiale de la 
prestation de soins est donc apparue, dans laquelle 
des travailleuses domestiques migrantes effectuent 
les travaux ménagers et s’occupent d’enfants et 
autres personnes dans des foyers à l’étranger. 
Mais elles laissent souvent leurs propres enfants 
et parents derrière, dans leur pays, créant ainsi un 
déficit de soins souvent comblé par les grands-
parents ou des aidants locaux rétribués.

En dépit des abus possibles dans le travail 
domestique rémunéré (bas salaires, mauvaises 
conditions de travail, manque d’accès aux soins 
médicaux, violences physiques et sexuelles), de 
nombreuses travailleuses se sentent obligées de 
rester auprès d’employeurs violents parce qu’elles 
ont besoin de travailler.

Malgré son importance pour le développement 
humain, le travail de soins est rarement reconnu. 
Ceci s’explique en partie par le fait que, n’étant 
pas rémunéré, le travail de soins n’est pas reflété 
dans les indicateurs économiques, dont le PIB. 
Or, en accordant de la valeur au travail de soins 
non rémunéré, les contributions des femmes 
dans les foyers et les communautés seraient 
mises en évidence et l’attention serait attirée 
sur leur situation matérielle et leur bien-être. 

Cette évolution pourrait à son tour influer sur 
les politiques. Parmi tous les pays qui tentent de 
mesurer la valeur du travail de soins non rémunéré, 
les estimations varient de 20 % à 60 % du PIB. En 
Inde, le travail de soins non rémunéré est estimé à 
39 % du PIB et en Afrique du Sud, à 15 %59. 

Lorsque les femmes ne peuvent qu’accorder 
la priorité au travail non rémunéré et rester 
en dehors de la population active, elles font 
d’énormes sacrifices, passant éventuellement à 
côté de la chance de développer leurs capacités 
professionnelles. Elles perdent aussi leurs chances 
d’indépendance économique. 

Assurer un équilibre entre le 
travail non rémunéré et le travail 
rémunéré est dans l’intérêt des 
générations actuelles et futures
Les déséquilibres dans la division du travail entre 
les femmes et les hommes doivent changer. Certes, 
une réorientation générationnelle est en cours 
dans de nombreuses sociétés, particulièrement 
dans les classes moyennes instruites, dans le sens 
d’un plus grand partage du travail de soins entre 
les hommes et les femmes. Il reste pourtant 
fort à faire et les profondes inégalités entre les 
sexes doivent être comblées au plus vite. Les 
inégalités traditionnelles peuvent se renforcer 
mutuellement, limitant les choix et les chances des 
femmes et des filles génération après génération. 
Des actions sont nécessaires dans quatre domaines 
stratégiques : la réduction et le partage de la charge 
de travail de soins non rémunéré ; l’élargissement 
des chances ouvertes aux travailleuses rémunérées ; 
l’amélioration des résultats du travail rémunéré ; et 
la modification des normes. 

Le temps consacré au travail de soins non 
rémunéré doit être généralement réduit et 
partagé plus équitablement. L’accès universel 
à de l’eau propre  ; des services modernes 
d’approvisionnement des foyers en énergie ; des 
services publics de qualité, y compris ceux liés 
à la santé et aux soins  ; des horaires de travail 
flexibles qui ne font pas obstacle à l’avancement 
professionnel et un changement de mentalité 
vis-à-vis des rôles et responsabilités de chaque 
sexe sont autant de facteurs pouvant contribuer 
à réduire la charge de travail de soins des familles 
et des femmes en particulier.

La législation et des politiques ciblées 
peuvent accroître l’accès des femmes au travail 
rémunéré. L’accès à une éducation supérieure 
de qualité dans tous les domaines et des efforts 
de recrutement en amont peuvent réduire 
les obstacles, en particulier dans les secteurs 
caractérisés par la sous-représentation des 
femmes et la persistance des écarts salariaux.

À l’échelle mondiale, 
les salaires des 
femmes sont 
inférieurs de 24 % à 
ceux des hommes
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Les politiques peuvent aussi faire tomber 
les obstacles à l’avancement professionnel des 
femmes. Des mesures comme celles concernant 
le harcèlement au travail et l’égalité de salaire, 
le congé parental obligatoire, l’égalité des 
chances de formation continue et l’élimination 
de l’attrition du capital humain et de l’expertise 
peuvent toutes améliorer la condition des 
femmes au travail.

Le congé parental payé est crucial. Un congé 
parental plus égal et encouragé peut aider à 
garantir des taux élevés d’activité des femmes 
et des travailleurs motivés, des réductions des 
écarts salariaux, un meilleur équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée pour les femmes 
et les hommes. De nombreux pays permettent 
désormais le partage du congé parental entre la 
mère et le père.

Les normes sociales doivent elles aussi 
évoluer pour illustrer les potentiels égaux 
des femmes et des hommes. Promouvoir les 
femmes à des hauts postes décisionnels visibles 
tout en encourageant les hommes à choisir des 
professions traditionnellement dominées par 
les femmes peut aider à changer les mentalités 
profondément ancrées.

Le travail durable est 
un élément essentiel du 
développement durable
Le travail durable favorise le développement 
humain tout en réduisant et en éliminant les 
effets secondaires négatifs et les conséquences 
involontaires. Il est essentiel non seulement pour 
soutenir la planète, mais aussi pour garantir du 
travail pour les générations futures (figure 7). 

Pour qu’il devienne plus courant, trois 
changements parallèles sont nécessaires : 
• La cessation (certaines formes de travail 

cesseront ou seront réduites). 
• La transformation (certaines formes de travail 

seront préservées par l’investissement dans 
des technologies nouvelles adaptables et par le 
recyclage ou la reconversion).

• La création (certaines formes de travail seront 
nouvelles).
Il est à prévoir que certains métiers gagneront 

en importance  ; les techniciens des chemins de 
fer, par exemple, sous l’effet de l’investissement des 
pays dans les systèmes de transport en commun. 
Les travailleurs dont l’activité a cessé pourraient 
prédominer dans les secteurs lourdement 

FIGURE 7

La grille du travail durable 
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dépendants de ressources naturelles ou émetteurs 
de gaz à effet de serre et autres polluants. Environ 
50 millions de personnes sont employées dans ces 
secteurs dans le monde entier (7  millions dans 
l’extraction houillère, par exemple).

Dans de nombreux métiers, par exemple dans 
celui du démantèlement de navires, les méthodes 
de production doivent elles aussi être modifiées 
par la mise en œuvre et l’application de normes.

Parmi les nouveaux domaines de travail, les 
technologies d’énergie solaire photovoltaïque sont 
un élément important des stratégies de nombreux 
pays en matière d’énergies renouvelables. Leur 
potentiel pour le développement humain 
diffère radicalement selon qu’elles remplacent 
l’électricité en réseau produite par des moyens 
conventionnels, comme dans de nombreux pays 
développés, ou qu’elles élargissent l’accès à l’énergie 
hors réseau, comme dans de nombreux pays 
en développement. Les énergies renouvelables 
pourraient devenir un véhicule crucial vers la 
réalisation de l’objectif de développement durable 
7.1  : D’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des 
services énergétiques fiables et modernes, à un 
coût abordable (tableau 3). 

Les Objectifs de développement 
durable ont des implications 
fondamentales pour 
le travail durable
L’objectif de développement durable qui a les 
incidences les plus directes sur le travail durable 
est l’objectif 8, à savoir «  Promouvoir une 
croissance économique soutenue, partagée et 
durable, le plein emploi productif et un travail 
décent pour tous » ; ses cibles énoncent certaines 
des implications pour le travail durable. La cible 
8.7 consiste à prendre des mesures immédiates et 
efficaces pour supprimer le travail forcé, mettre fin 
à l’esclavage moderne et à la traite d’êtres humains, 
interdire et éliminer les pires formes de travail des 
enfants, y compris le recrutement et l’utilisation 
d’enfants soldats et, d’ici à 2025, mettre fin au 
travail des enfants sous toutes ses formes. 

La cible 8.8, «  Défendre les droits des 
travailleurs, promouvoir la sécurité sur le lieu 
de travail et assurer la protection de tous les 
travailleurs, y compris les migrants, en particulier 
les femmes, et ceux qui ont un emploi précaire », 
vise à renforcer les résultats du développement 

TABLEAU 1

Les objectifs de développement durable

Objectif 1 Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde 

Objectif 2 Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable

Objectif 3 Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge

Objectif 4
Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout 
au long de la vie

Objectif 5 Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles

Objectif 6 Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources en eau

Objectif 7 Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes à un coût abordable

Objectif 8 Promouvoir une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail décent pour tous

Objectif 9 Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable qui profite à tous et encourager l’innovation

Objectif 10 Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre

Objectif 11 Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables

Objectif 12 Établir des modes de consommation et de production durables

Objectif 13 Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs répercussions*

Objectif 14 Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable

Objectif 15
Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durablement les forêts, 
lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des terres et mettre fin à l’appauvrissement de 
la biodiversité

Objectif 16
Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à tous aux fins du développement durable, assurer l’accès de tous 
à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous

Objectif 17 Renforcer les moyens de mettre en oeuvre le Partenariat mondial pour le développement durable et le revitaliser 

*Étant entendu que la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques est la principale structure intergouvernementale et internationale de 
négociation de l’action à mener à l’échelle mondiale face aux changements climatiques.
Source : ONU 2015b

L’énergie renouvelable 
pourrait devenir 
un vecteur clé du 
développement durable
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humain des travailleurs, évitant ainsi un 
nivellement par le bas. La cible 8.9, «  D’ici à 
2030, élaborer et mettre en œuvre des politiques 
visant à développer un tourisme durable qui 
crée des emplois et mette en valeur la culture 
et les produits locaux  », préconise une forme 
particulière de travail (durable). 

La cible 3.a, «  Renforcer dans tous les 
pays, selon qu’il convient, l’application de la 
Convention-cadre de l’Organisation mondiale 
de la Santé pour la lutte antitabac  », a pour 
objet de réduire le travail associé à la production 
et à la distribution de tabac tout en améliorant 
la vie des travailleurs. La cible 9.4, «  D’ici à 
2030, moderniser l’infrastructure et adapter 
les industries afin de les rendre durables, par 
une utilisation plus rationnelle des ressources 
et un recours accru aux technologies et 
procédés industriels propres et respectueux 
de l’environnement, chaque pays agissant 
dans la mesure de ses moyens », implique une 
orientation spécifique vers la revalorisation des 
compétences et éventuellement de nouveaux 
domaines de travail. 

Un grand nombre des cibles des Objectifs 
de développement durable sont axées sur le 
travail qui a des incidences négatives sur le 
développement durable. La cible 8.7, si elle est 
atteinte, améliorerait l’existence de 168 millions 
d’enfants travailleurs et de 21  millions de 
travailleurs forcés. La cible 5.2 aiderait 
4,4 millions de femmes sexuellement exploitées61, 
et la cible 3.a affecterait un nombre estimé de 
100 millions de travailleurs dans l’industrie du 
tabac62. Des politiques et programmes actifs 
seront nécessaires pour soutenir les personnes 
qui faisaient ces types de travail.

D’autres objectifs et cibles concernent la 
transformation des modes actuels de travail 
et l’introduction de nouvelles approches. 
L’objectif 2, «  Éliminer la faim, assurer la 
sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et 
promouvoir l’agriculture durable  », pourrait 
transformer le mode de travail d’un très grand 
nombre de travailleurs agricoles. 

Le travail dans une partie du secteur primaire 
– agriculture, pêche, foresterie – occupe plus 
d’un milliard de personnes dans le monde, dont la 
plupart vivent avec moins de 1,25 $ par jour63. Ce 
secteur est responsable d’une grande proportion 
d’émissions de gaz à effet de serre ; il est associé à des 
modes non viables d’utilisation de l’eau et du sol ; il 
est lié au déboisement et à la perte de biodiversité ; 
il est particulièrement sensible aux perturbations 
causées par les changements climatiques.

Aussi est-il crucial de transformer les pratiques 
de culture et de traitement des agriculteurs. Il existe 
bien des technologies et des méthodes agricoles 
moins nocives, mais elles doivent être adoptées 

plus rapidement. Par exemple, environ un tiers 
de la production alimentaire totale, constituée en 
grande partie de céréales, est perdu ou gaspillé. Des 
efforts sont nécessaires à l’échelle mondiale pour 
accroître les gains immédiats et démontrables, ainsi 
que pour créer de nouveaux produits destinés à la 
fabrication industrielle et artisanale64.

Une grande partie du travail dépendant d’une 
transition vers la viabilité environnementale 
(cible 9.4) exigera à la fois infrastructures et 
construction. Les projets énergétiques (objectif 
7) peuvent donner naissance à des emplois à long 
et court terme, directement et indirectement, 
lorsqu’ils permettent la croissance et 
l’épanouissement d’autres industries. En 2014, les 
énergies renouvelables (à l’exclusion de l’énergie 
hydraulique à grande échelle, qui représentait 
environ 1,5  million d’emplois directs) 
employaient, selon les estimations, 7,7 millions 
de personnes directement et indirectement65. 
Le photovoltaïque solaire est le plus grand 
employeur de cette filière, à l’échelle mondiale, 
avec 2,5 millions d’emplois. 

En améliorant les résultats de santé et 
d’éducation, en particulier chez les enfants, 
les Objectifs de développement durable 
pourraient former une base pour l’acquisition 
de compétences en vue d’une transition vers des 
métiers qui impliquent un travail durable. 

Le monde a changé du tout 
au tout, mais le concept du 
développement humain reste aussi 
pertinent que jamais, sinon plus
Le monde d’aujourd’hui est très différent 
de celui de 1990, date de naissance de la 
notion de développement humain et de ses 
mesures du bien-être humain. Depuis, la 
toile du développement a changé, les centres 
de croissance mondiale se sont déplacés, 
d’importantes transitions démographiques se 
sont matérialisées et une nouvelle vague de défis 
développementaux est apparue. 

L’économie mondiale est en pleine mutation. 
L’influence des économies émergentes grandit. La 
part du PIB mondial des économies développées 
(exprimée en parité du pouvoir d’achat en dollars) 
a chuté de 54  % en 2004 à 43  % en 201466. 
Politiquement, le désir de liberté et d’expression 
s’est propagé sur différentes parties du monde. 
La révolution numérique a modifié nos modes 
de pensée et de fonctionnement. Les inégalités 
se sont approfondies. La sécurité humaine s’est 
fragilisée. Et les changements climatiques affectent 
de plus en plus de vies humaines. 

La notion de développement humain reste-t-
elle pertinente pour le discours du développement 

Une grande part 
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à la viabilité 
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La notion de 
développement humain 
est toujours pertinente 
dans les discussions 
relatives au 
développement - elle 
l’est même davantage 
dans le monde actuel

et en tant que mesure du bien-être humain ? Oui, 
plus que jamais.

En dépit de toutes les avancées économiques 
et technologiques dont le monde dispose, les 
individus ne bénéficient pas équitablement du 
progrès, les capacités et les possibilités humaines 
ne s’épanouissent pas toujours, la sécurité humaine 
est en jeu, les droits et les libertés de l’homme ne 
sont pas toujours protégés, les inégalités entre les 
sexes persistent et les choix des générations futures 
n’obtiennent pas l’attention qu’ils méritent. Qui 
plus est, la notion de développement humain – 
élargir les choix, mettre l’accent sur une vie longue, 
en bonne santé et créative, et souligner la nécessité 
d’étendre les capacités et de créer des possibilités – 
prend une nouvelle importance en tant que cadre 
de développement et place les êtres humains au 
centre du développement. 

De même, en tant que mesure du bien-être 
humain, le cadre du développement humain 
continue de donner ce qui est peut-être la 
perspective du progrès humain la plus globale, 
tout en contribuant à la définition des politiques.

Pourtant, un quart de siècle plus tard, le 
moment est venu de revoir les deux aspects  : la 
notion et les mesures.

La notion et les mesures 
du développement humain 
devraient être revues afin 
qu’elles soient mieux adaptées 
aux défis d’aujourd’hui et 
au monde de demain
Pour aborder les défis qui apparaissent dans 
un monde en évolution rapide, en particulier 
en dialogue avec le nouvel Agenda 2030 pour 
le développement durable et les Objectifs de 
développement durable, l’angle conceptuel 
du développement humain doit être perçu 
différemment.

L’orientation de base devrait rester la même : les 
choix individuels et collectifs, leurs contreparties 
probables dans les situations conflictuelles, les 
hiérarchies parmi ces choix et l’équilibre entre les 
choix des générations présentes et futures. Mais 
la durabilité, la signification du développement 
humain par rapport aux chocs et vulnérabilités, et 
les rapports entre développement humain, droits 
de l’homme et sécurité humaine devront être revus.

Le nouvel Agenda 2030 pour le développement 
durable et les Objectifs de développement durable 
ont besoin de nouveaux outils d’évaluation 
pour suivre les progrès - mesurer la viabilité 
environnementale et l’intégrer dans les mesures 
globales en faveur du bien-être humain sont 
des priorités. 

Trois autres défis ressortent du paysage. 
Premièrement, des mesures et indicateurs qui 
permettent de cerner plus rapidement les effets des 
politiques doivent être définis. Deuxièmement, les 
mesures sont souvent inadéquates pour évaluer le 
bien-être humain en temps de chocs et de crises 
et devraient donc être revus pour pourvoir à ce 
besoin. Troisièmement, des mesures politiques 
« d’orientation rapide » devraient être envisagées. 

Tous ces efforts ont besoin de données 
robustes, cohérentes et crédibles. Compte 
tenu de cela et dans l’optique d’un programme 
international beaucoup plus ambitieux, le 
Groupe de haut niveau chargé du programme de 
développement pour l’après-2015 convoqué par 
le Secrétaire général de l’ONU en 2014 appelait 
à une révolution des données. Il soulignait la 
nécessité de suivre le progrès. Trois problèmes 
sont à souligner :
• Premièrement, d’énormes quantités de données 

en temps réel peuvent mieux informer, par 
exemple, sur l’assiduité scolaire. Des capteurs, 
satellites et autres outils produisent des données 
en temps réel sur les activités des personnes. 
Elles peuvent éclairer les politiques. 

• Deuxièmement, le «  big data  » promet 
des statistiques presque instantanées et des 
niveaux de désagrégation jusqu’à présent 
inimaginables en dehors des recensements 
de la population. Ces données améliorent la 
compréhension des causes dans un monde 
de plus en plus complexe et permettent 
des réactions rapides à certaines situations 
humanitaires. Elles sont cependant porteuses 
de risques lorsque la vie privée et l’anonymat 
ne sont pas respectés. Cela étant, de nombreux 
chercheurs s’interrogent sur la manière dont 
cet important volume d’information – généré 
à la fois accidentellement et délibérément 
par les activités quotidiennes de chacun – 
peut contribuer à la durabilité et fournir des 
renseignements utiles pour améliorer les 
conditions de vie. 

• Troisièmement, il est possible de combiner 
les méthodes traditionnelles et nouvelles 
de collecte des données utilisées pour les 
recensements, allant des registres administratifs 
aux appareils mobiles, des systèmes 
d’information géospatiaux à l’internet. De 
nombreux pays l’ont déjà fait. 
Dans ce monde changé et changeant, avec 

un nouveau programme pour le développement 
et de nouveaux objectifs de développement, 
la révision de la notion et des mesures du 
développement humain, vieilles de 25 ans, est 
indispensable. Le Rapport sur le développement 
humain de l’année prochaine, le 25ème de la 
série, sera consacré à ce sujet.
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Renforcer le développement humain par le travail nécessite 
des politiques concrètes et un programme d’action
Les options de politique en faveur du renforcement du développement humain par le travail doivent être articulées autour de trois axes 
généraux : la création de nouveaux débouchés pour élargir les choix de travail, la garantie du bien-être des travailleurs pour renforcer 
un lien positif entre travail et développement humain, et des actions ciblées pour remédier aux difficultés de groupes et de contextes 
précis. Un programme d’action pour accélérer le changement est également nécessaire, suivant une approche à trois piliers : un nouveau 
contrat social, un pacte mondial et l’Agenda pour le travail décent (figure 8). 

FIGURE 8
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La création de débouchés exige des plans pour l’emploi 
bien formulés, ainsi que des stratégies pour saisir les 
possibilités offertes par le monde changeant du travail

L’emploi ne peut 
plus être considéré 
simplement comme un 
dérivé de la croissance 
économique

Le travail au service du développement 
humain est plus qu’une question d’emplois  ; le 
développement humain est aussi une question 
d’élargissement des choix des individus et de 
garantie de possibilités. Il s’agit notamment 
d’assurer l’existence et l’accessibilité de chances 
de travail rémunéré adéquat et de qualité pour 
ceux qui en ont besoin et qui veulent un travail 
rémunéré. Des stratégies nationales pour l’emploi 
sont nécessaires pour relever les défis complexes 
du travail dans de nombreux pays. Environ 27 
pays en développement ont adopté des stratégies 
nationales de développement, 18 autres sont en 
train de le faire et 5 remanient leurs politiques 
publiques afin de mieux relever les nouveaux défis 
de l’emploi. Exemples des principaux instruments 
politiques d’une stratégie nationale pour l’emploi : 
• Fixer un objectif d’emploi. Plus d’une dizaine 

de pays ont des objectifs d’emploi (dont le 
Honduras et l’Indonésie). Les banques centrales 
peuvent avoir un double objectif : mettre l’accent 
sur les cibles d’emploi au lieu de se concentrer 
principalement sur la maîtrise de l’inflation. 
Elles peuvent aussi envisager des instruments 
politiques monétaires précis (ex. les mécanismes 
d’allocation de crédit) pour créer plus de 
débouchés, comme au Chili, en Colombie, en 
Inde, en Malaisie et à Singapour. 

• Formuler une stratégie de croissance axée sur 
l’emploi. L’emploi ne peut plus être considéré 
comme un dérivé de la croissance économique. 
Certaines interventions stratégiques 
consisteraient à renforcer les liens entre les 
petites et moyennes entreprises qui ont besoin 
de capitaux et les grandes sociétés riches en 
capitaux pour stimuler l’emploi, à perfectionner 
les compétences des travailleurs tout au long du 
cycle de vie, à orienter les investissements et les 
ressources sur les secteurs d’activité des pauvres 
(comme l’agriculture), à supprimer les obstacles 
critiques à la croissance par l’emploi (comme 
les préjugés à l’égard des petites et moyennes 
entreprises en matière d’accès au crédit), à 
appliquer des cadres juridiques et réglementaires 
solides, et à prendre en main la répartition des 
capitaux et de la main-d’œuvre dans les dépenses 
publiques de manière à mettre en valeur les 
technologies créatrices d’emplois. 

• Passer à l’inclusion financière. Un système 
financier ouvert à tous est essentiel à la 
transformation structurelle et à la création 
d’emploi. Dans les pays en développement, 
le manque d’accès aux moyens financiers est 
un obstacle majeur au fonctionnement et à la 
croissance des entreprises, particulièrement pour 

les femmes. Les options de politiques publiques 
englober l’élargissement des services bancaires 
aux groupes défavorisés et marginalisés (comme 
en Équateur)68, l’orientation du crédit vers les 
zones non desservies et éloignées ainsi que 
vers des secteurs ciblés (comme en Argentine, 
en Malaisie et en République de Corée)69, 
l’abaissement des taux d’intérêt et l’apport de 
garanties de crédit et de crédits subventionnés 
aux petites et moyennes entreprises ainsi qu’aux 
secteurs à vocation exportatrice.

• Élaborer un cadre macroéconomique propice. 
Certains moyens d’action pour réduire la 
volatilité et créer des emplois stables consistent 
à maintenir le taux de change réel stable et 
compétitif, à gérer les comptes de capital avec 
prudence, à restructurer les budgets vers des 
secteurs créateurs d’emploi, à développer la 
marge de manœuvre budgétaire des dépenses 
publiques, à promouvoir un environnement 
propice aux entreprises, à garantir des 
infrastructures de haute qualité et à adopter 
un cadre réglementaire qui encourage la 
concurrence, améliore l’efficience et assure la 
transparence et la responsabilité des entreprises.
Saisir les possibilités offertes par le monde 

changeant du travail demande des actions 
stratégiques pour aider les individus à s’épanouir 
dans le nouvel environnement. Ils le pourront 
à condition d’être équipés des compétences et 
des connaissances nécessaires pour exploiter les 
technologies nouvelles et tirer parti des nouvelles 
possibilités qui se présentent. Certaines des actions 
stratégiques dans ce sens demanderaient :
• D’empêcher un nivellement par le bas. Compte 

tenu des avantages réalisés et potentiels de la 
mondialisation pour le travail, un nivellement 
par le bas – des salaires sans cesse plus bas et des 
conditions de travail qui empirent – n’est pas le 
seul résultat possible. Une action mondiale pour 
garantir des salaires convenables, maintenir 
la sécurité des travailleurs et protéger leurs 
droits peut empêcher un tel nivellement et 
rendre les entreprises plus viables dans la durée, 
tout comme le commerce équitable, parce les 
consommateurs se soucient de plus en plus des 
conditions de travail. 

• De former et d’éduquer les travailleurs. Des 
compétences supérieures et bien précises seront 
nécessaires pour les emplois dans les domaines 
de la science et de l’ingénierie, tout comme de 
nombreux autres emplois, ainsi qu’une aptitude 
à la créativité, à la résolution de problèmes et à 
l’apprentissage tout au long de la vie.
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La garantie des droits 
et des avantages des 
travailleurs est vitale 
pour le renforcement 

du lien positif entre 
le travail et le 

développement humain 

Les stratégies visant à assurer le bien-être des travailleurs doivent s’intéresser 
aux droits, aux avantages, à la protection sociale et aux inégalités

La garantie des droits et des avantages des 
travailleurs est au cœur de l’action de renforcement 
du lien positif entre le travail et le développement 
humain et d’affaiblissement des éléments négatifs. 

Les politiques publiques pourraient :
• Mettre en place des mesures législatives et 

réglementaires. Celles-ci devraient concerner 
la négociation collective, l’assurance chômage, 
le salaire minimum, la protection des droits 
des travailleurs et la sécurité au travail. Des 
mesures pour ratifier et mettre en œuvre les huit 
conventions de l’Organisation internationale du 
Travail sur le travail sont également nécessaires, 
ainsi que des mesures pour la mise en place de 
cadres juridiques d’application (figure 9).

• Garantir l’accès au travail pour les personnes 
handicapées. Les mesures peuvent encourager 
les employeurs à fournir un environnement de 
travail approprié. Les États peuvent prendre 
des initiatives pour changer les normes et 
les perceptions, renforcer les capacités des 
personnes handicapées, garantir l’accessibilité 
des lieux de travail et l’accès à des technologies 
appropriées, et adopter des politiques d’action 
positive. 

• Faire des droits et de la sécurité des travailleurs une 
question transfrontalière. Les mesures pourraient 

comprendre des cadres réglementaires solides 
qui englobent les migrants  ; des centres de 
transfert de fonds infrarégionaux et un soutien 
accru aux pays d’origine des migrants. Ces 
cadres pourraient constituer des biens publics 
régionaux ou infrarégionaux. 

• Promouvoir l’action collective et le syndicalisme. 
Compte tenu de la mondialisation, de la 
révolution technologique et des mutations des 
marchés du travail, les nouvelles formes d’action 
collective (comme l’Association des travailleuses 
indépendantes d’Inde), les organisations 
innovatrices pour les travailleurs flexibles 
(comme l’Union des travailleurs freelance 
aux États-Unis) et la négociation collective, 
y compris les manifestations pacifiques, ont 
besoin de soutien. 
Seule une part de 27  % de la population 

mondiale bénéficie d’une protection sociale 
complète, ce qui limite gravement la sécurité et 
les choix des travailleurs. L’action en faveur de 
l’élargissement de la protection sociale pourrait 
être axée sur les moyens suivants :
• Suivre des programmes bien conçus, ciblés et 

organisés. Un ensemble élémentaire et modeste 
de garanties de sécurité sociale peut être fourni à 
tous les citoyens par le biais de transferts sociaux 

FIGURE 9

Nombre de pays ayant ratifié diverses conventions de l’Organisation internationale du Travail entre 1990 et 2014
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en espèces et en nature. Des ressources peuvent 
être mobilisées, par exemple, par des impôts 
progressifs, des dépenses restructurées et des 
régimes de cotisation élargis.

• Combiner la protection sociale avec des stratégies 
de travail appropriées. Les programmes 
fourniraient du travail aux pauvres tout en 
servant également de filet de sécurité sociale.

• Garantir un revenu minimum vital. Il s’agirait 
d’un revenu minimum vital pour tous, 
indépendant du marché du travail, distribué 
au moyen de transferts monétaires. Une telle 
politique contribuerait à faire du travail non 
rémunéré une option plus viable et plus stable.

• Adapter les programmes de protection sociale 
réussis aux contextes locaux. Les programmes 
de transferts monétaires et de transferts 
monétaires conditionnels ont fourni une source 
de protection sociale, particulièrement en 
Amérique latine (par exemple la Bolsa Família 
au Brésil et Oportunidades au Mexique) et 
pourraient être reproduits ailleurs. 

• Mener des programmes de garantie d’emploi 
direct. Les pays ont aussi adopté des garanties 
d’emploi. La mieux connue est le National Rural 
Employment Guarantee Scheme en Inde73. 

• Cibler les interventions destinées aux séniors. 
Les possibilités de choix de travail ouvertes aux 
séniors sont limitées par l’accès aux pensions 
de retraite. Les moyens d’action possibles sont 
notamment les régimes sociaux de pensions 
minimales non contributifs et l’examen de 
régimes de retraite contributifs entièrement 
subventionnés (comme au Chili, par exemple)74.
Étant donné que la part du revenu total dont 

bénéficient les travailleurs se réduit et que les 
inégalités de chances restent de taille, les moyens 
d’action devraient être axés sur : 
• La formulation et la mise en œuvre de stratégies 

de croissance favorables aux pauvres. Il s’agirait de 
créer du travail dans des secteurs où la plupart 
des pauvres travaillent ; d’améliorer l’accès des 
foyers pauvres aux services sociaux de base 
que sont la santé, l’éducation, l’eau potable et 
l’assainissement ; et de leur permettre d’accéder 
à des ressources productives comme les intrants, 
le crédit et le financement. Ces mesures peuvent 
également libérer du temps consacré au travail 
de soins non rémunéré. Les subventions, 
les dépenses ciblées et les mécanismes 
d’établissement des prix sont d’autres options.

• L’apport d’un soutien complémentaire. 
Les facilités de commercialisation, les 
investissements dans l’infrastructure physique 

(en particulier dans les zones rurales), 
l’élargissement des services de vulgarisation et 
les technologies intensives en main-d’œuvre 
sont propices à l’égalisation des chances de 
travail. Le secteur privé peut, par des mesures 
incitatives judicieuses, être encouragé à jouer 
un rôle majeur dans le développement et 
l’exploitation des infrastructures physiques.

• La démocratisation de l’éducation, en particulier 
au niveau tertiaire, à l’échelle nationale et 
mondiale. Les pays accordent une forte valeur 
à l’enseignement tertiaire, mais l’accès est inégal 
et peut perpétuer les inégalités au travail  ; tel 
est le constat à l’intérieur des pays (la plupart 
des travailleurs ayant un niveau d’éducation 
tertiaire viennent de familles à revenus 
supérieurs) tout comme d’un pays à l’autre (les 
pays qui enregistrent les plus fortes hausses de 
l’éducation tertiaire sont des pays industrialisés, 
qui ont déjà un haut niveau d’accomplissement 
dans ce segment).

• Le partage des bénéfices et l’appropriation par 
les employés. Le partage des bénéfices avec la 
main-d’œuvre et les régimes de participation des 
employés pourraient aider à réduire l’inégalité 
des revenus76.

• L’adoption et la mise en application de bonnes 
politiques distributives. Elles pourraient inclure 
les impôts progressifs sur le revenu et la richesse, 
des règlements pour réduire l’extraction 
de rente, une réglementation (financière 
en particulier) plus stricte et des dépenses 
publiques destinées aux pauvres. 

• La réglementation du secteur financier pour 
réduire les effets régressifs des cycles. La promotion 
de l’investissement dans l’économie réelle peut 
créer des emplois stables, tandis que la hausse de 
l’investissement financier peut être moins stable 
et produire moins d’emplois. 

• L’élimination des asymétries entre la mobilité de la 
main-d’œuvre et celle des capitaux. La mobilité de 
la main-d’œuvre n’égale pas celle des capitaux en 
raison de leurs différences intrinsèques. Les pays 
industrialisés ont pour politique de favoriser la 
mobilité des capitaux et de décourager celle de 
la main-d’œuvre. Néanmoins, la réglementation 
des mouvements de capitaux peut réduire 
l’instabilité macro-économique et des pièges 
du revenu intermédiaire dans les pays en 
développement, empêchant ainsi les capitaux de 
passer à l’étranger quand les salaires deviennent 
trop élevés. Les politiques migratoires peuvent, 
au minimum, réduire les risques de migration.

Le partage des 
bénéfices avec 
les travailleurs et 
l’octroi d’actions 
de l’entreprise aux 
employés pourraient 
contribuer à réduire 
l’inégalité des revenus
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Des actions ciblées sont requises pour équilibrer le travail de 
soins et le travail rémunéré, rendre le travail durable, agir sur le 
chômage des jeunes, encourager le travail créatif et bénévole, et 
fournir du travail dans les situations de conflit et d’après-conflit

Les moyens d’action suivants pourraient 
contribuer à équilibrer les chances de travail 
rémunéré et non rémunéré des hommes et des 
femmes :
• Élargir et renforcer les politiques en faveur de 

l’emploi rémunéré des femmes. Les programmes 
devraient viser le développement des 
compétences par l’éducation, en particulier en 
mathématiques et en sciences, par la formation 
en fonction des demandes du marché, et par 
l’accès à la formation continue. 

• Des actions en faveur d’une représentation accrue 
des femmes aux postes décisionnels de haut 
niveau. La représentation peut être améliorée 
dans les secteurs public et privé par des 
politiques en matière de ressources humaines, 
de sélection et de recrutement, ainsi que par 
des mesures incitatives de rétention. Les critères 
de promotion des hommes et des femmes aux 
postes de haut niveau devraient être identiques. 
Le mentorat et le tutorat peuvent autonomiser 
les femmes au travail, par exemple, en utilisant 
des cadres supérieurs féminins comme modèles.

• Des interventions précises. Des mesures 
législatives sont nécessaires pour réduire les 
inégalités entre les femmes et les hommes en 
ce qui concerne le harcèlement au travail, la 
discrimination au niveau du recrutement, 
l’accès à la finance et l’accès aux technologies.

• Privilégier le congé parental maternel et paternel. 
Au lieu de suivre une approche strictement 
neutre, une prime accordée aux parents qui 
partagent le congé parental de manière plus 
égale peut inciter les pères à utiliser davantage 
le congé paternel.

• Élargir les options d’encadrement, y compris les 
garderies, les programmes d’activités extrascolaires, 
les foyers pour personnes âgées et les centres de 
soins à long terme. Les employeurs peuvent aussi 
proposer des garderies sur le lieu de travail. Une 
autre option consiste à subventionner le travail 
de soins par le biais de bons et de tickets. 

• Encourager le travail flexible, y compris le 
télétravail. Il devrait y avoir suffisamment 
d’incitations au retour au travail après la 
naissance d’un enfant. Il pourrait s’agir, par 
exemple, de réserver les emplois des femmes en 
congé de maternité pendant un an. Les femmes 
pourraient être encouragées à retourner au 
travail par un certain nombre d’avantages 
et d’incitations (par exemple, une hausse de 
salaire). Le télétravail et les horaires flexibles 

peuvent aussi permettre aux femmes et aux 
hommes de trouver un bon équilibre entre 
travail rémunéré et non rémunéré.

• Apprécier le travail de soins à sa juste valeur. Des 
efforts dans ce sens aideraient à sensibiliser les 
décideurs à la valeur du travail de soins pour 
la société et pourraient encourager différentes 
options de récompense de ce type de travail.

• Collecter de meilleures données sur le travail 
rémunéré et non rémunéré. Les systèmes 
nationaux de statistiques, en utilisant plus 
de femmes pour enquêter, ainsi que des 
échantillons et des questionnaires appropriés, 
devraient collecter de meilleures données sur la 
répartition du travail rémunéré et du travail non 
rémunéré.
Les mesures ciblées en faveur du travail 

durable peuvent se concentrer sur la cessation, 
la transformation ou la création de travail en 
faveur du développement humain et de la 
viabilité environnementale. Les moyens d’action 
pourraient être axés sur :
• L’adoption de technologies différentes et la 

stimulation de nouveaux investissements. Il 
faudrait pour cela s’éloigner des modes d’activité 
conventionnels en faveur du transfert de 
technologie et d’une transition rapide vers un 
travail plus durable.

• L’incitation à l’action individuelle et la protection 
contre les inégalités. Il faut pour cela reconnaître 
et stimuler les effets externes positifs dans le 
travail des individus, par exemple, en utilisant 
un salaire social, qui transcende le salaire privé 
pour récompenser les travailleurs lorsque leur 
activité est utile à la société (par exemple, la 
conservation des forêts). 

• La gestion des contreparties. Par exemple, 
soutenir les travailleurs qui perdent leur emploi 
du fait de la cessation des activités dans leur 
secteur/industrie (par exemple, les mineurs), 
mettre en œuvre des normes (comme dans 
le secteur du démantèlement de navires), 
s’attaquer aux inégalités intergénérationnelles, 
et gérer et faciliter le changement. 
Un mécanisme est par ailleurs nécessaire pour 

traduire les résultats mondiaux désirés en actions 
nationales (encadré 3). 

Les moyens d’action déjà cités, en particulier 
pour l’éducation et le développement des 
compétences, sont particulièrement pertinents 
pour répondre au problème du chômage des 
jeunes. Cependant, étant donné la gravité 

Il est possible que 
des mesures ciblant 

le travail durable 
s’attachent à mettre 

fin au travail, à 
le transformer 
ou à en créer 

22 | RAPPORT SUR LE DÉVELOPPEMENT HUMAIN 2015



de ce défi et ses effets multidimensionnels 
(économiques, sociaux et politiques), des 
interventions ciblées sont également nécessaires. 
Des débouchés stimulants devraient être créés 
pour les jeunes afin qu’ils puissent exercer 
leur créativité et leur esprit d’innovation et 
d’entreprise dans le nouveau monde du travail. 
Quelques exemples de méthodes :
• Fournir un soutien politique aux secteurs et 

entités qui créent de nouvelles lignes de travail. De 
pareilles initiatives sont en cours et de nouvelles 
possibilités sont découvertes chaque jour, mais 
elles ont besoin d’un soutien politique. 

• Investir dans le développement des compétences, 
la créativité et la résolution de problèmes. Un 
soutien spécial devrait être apporté aux jeunes 
femmes et hommes en apprentissage, en 
formation professionnelle et en formation en 
cours d’emploi.

• Mettre en place des politiques nationales propices 
pour aider les jeunes entrepreneurs. Par exemple, 
des services de conseil en création d’entreprises 
et de meilleurs moyens de financement. 
Récemment, le crowdsourcing a fait son 
apparition comme moyen de mobiliser des 
fonds pour de petites initiatives.

• Rendre l’enseignement tertiaire plus généralement 
accessible par l’internet. Les formations en 

ligne ouvertes à tous mettent en relation les 
plus grandes institutions universitaires et les 
étudiants du monde entier. 

• Utiliser les programmes de transferts monétaires 
pour fournir des emplois aux jeunes et aux 
populations pauvres sur place. En Inde et 
en Ouganda, ces programmes ont fourni 
des ressources pour financer la recherche 
d’emploi, la formation et le développement 
de compétences de haute qualité. Ils ont aussi 
accru l’accès à d’autres sources de crédit pour la 
création d’entreprises. 
Le travail créatif a besoin d’un environnement 

propice, y compris de soutien financier, et de 
possibilités de collaboration et de fertilisation 
croisée d’idées. Quelques conditions essentielles 
pour la créativité et l’innovation : 
• Ouvrir l’innovation à tous. Les nouveaux biens 

et services sont développés pour ou par ceux qui 
vivent des plus bas revenus ou par des femmes, 
élargissant ainsi les possibilités créatives aux 
groupes parfois sous-représentés.

• Garantir une créativité démocratique. Les lieux 
de travail et les plateformes en ligne peuvent être 
organisés de manière à encourager l’innovation 
à tous les niveaux.

• Financer l’expérimentation et le risque. Il 
s’agit ici de résoudre les problèmes sociaux et 

Des opportunités 
d’emploi intéressantes 
pour les jeunes 
devraient être créées

ENCADRÉ 3 :

Mesures possibles au niveau des pays pour avancer vers le travail durable

• Repérer les technologies et les options d’investissement 
appropriées, y compris les possibilités de brûler des 
étapes.

• Mettre en place des cadres réglementaires et macro-
économiques pour faciliter l’adoption de politiques 
durables.

• S’assurer que la population possède les compétences 
appropriées – en combinant les compétences 
techniques et de qualité élevée avec les aptitudes 
essentielles d’apprentissage, d’employabilité et de 
communication.

• Reconvertir et perfectionner un grand nombre de 
travailleurs dans les secteurs informels comme celui 
de l’agriculture. Si certains travailleurs peuvent être 
joints par le biais du marché, d’autres auront besoin 
de l’aide du secteur public, d’organisations non 

gouvernementales et autres. Ces programmes peuvent 
être un moyen d’aider les femmes et les autres groupes 
traditionnellement défavorisés.

• Gérer les divers effets de la transition en offrant des 
formules diversifiées de soutien et en nivelant le 
terrain de jeu pour mettre fin à la transmission des 
inégalités intergénérationnelles.

• Continuer de développer la base de compétences de la 
population. Cela nécessitera une approche du cycle de 
vie qui reconnaît la nature cumulative des interventions 
aboutissant à l’apprentissage. D’importants 
investissements dans le nombre et la qualité des 
travailleurs de santé et du secteur de l’éducation seront 
nécessaires, ce qui souligne le rôle continu du secteur 
public dans la transformation des compétences.

Source : Atkinson, 2015
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environnementaux réfractaires en demandant à 
des fondations et à des institutions publiques de 
prendre des risques financiers sur des approches 
moins éprouvées. 

• Innover dans l’intérêt commun. La créativité et 
l’innovation peuvent favoriser la réalisation de 
nombreux objectifs. Les politiques publiques 
qui orientent l’innovation vers l’intérêt 
commun général, y compris le travail bénévole, 
peuvent améliorer le développement humain.
Le travail bénévole peut être encouragé par 

des déductions fiscales, des subventions et des 
aides publiques aux organisations de volontaires. 
Le soutien public à la création et à la protection 
d’un espace pour le travail bénévole peut 
s’accompagner d’avantages sociaux, en particulier 
pendant les situations d’urgence comme les 
conflits et les catastrophes naturelles. 

Dans les situations de conflit et d’après-conflit, 
il est important de se concentrer sur les emplois 
productifs qui autonomisent les personnes, qui 
développent la représentation, qui donnent accès 
à l’expression, qui offrent un statut social, et qui 
accroissent le respect, la cohésion, la confiance 
et la volonté de la population de participer à la 
société civile. Quelques options politiques : 

• Soutenir le travail dans le système de santé. Dans 
de nombreux pays touchés par les conflits, le 
système de santé s’est effondré et le soutien 
apporté aux services de santé d’urgence est 
d’une importance critique pour les travailleurs 
et les blessés. 

• Garantir le fonctionnement des services sociaux 
de base. Cela présente des avantages sociaux et 
politiques. Les communautés, les organisations 
non gouvernementales et les partenariats 
public-privé peuvent en être les moteurs. 

• Lancer des programmes de travaux publics. 
Même les emplois temporaires d’urgence, les 
programmes d’argent contre travail, etc. peuvent 
fournir des moyens d’existence indispensables 
et contribuer à la construction d’infrastructures 
physiques et sociales cruciales. 

• Formuler et mettre en œuvre des programmes à 
base communautaire ciblés. Ces programmes 
peuvent apporter de multiples avantages, 
et notamment la stabilité. Les activités 
économiques peuvent être relancées en 
reconnectant les individus, en reconstruisant 
les réseaux et en aidant à rétablir le tissu social. 
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Au-delà des options politiques, un programme 
d’action plus global est nécessaire

• Élaborer un nouveau contrat social. Dans le 
nouveau monde du travail, les participants sont 
moins susceptibles que leurs ancêtres d’avoir des 
liens de longue durée avec un seul employeur ou 
d’être syndicalisés. Ce monde du travail n’est pas 
adapté aux modes de protection traditionnels. 
Comment la société mobilise-t-elle des fonds 
pour couvrir une population grandissante qui 
n’est pas toujours employée, pour atteindre les 
individus en marge du secteur formel, pour 
répondre aux besoins des nouveaux entrants 
sur le marché du travail (en particulier les 
migrants) et pour subvenir aux besoins de 
ceux dans l’incapacité de travailler ? Dans de 
telles circonstances, un nouveau contrat social 
pourrait s’imposer, impliquant un dialogue 
à bien plus grande échelle que celui qui s’est 
produit au vingtième siècle. Le Danemark 
avance à grandes enjambées, assurant la 
sécurité en même temps que la reconversion 
et le perfectionnement des compétences dans 
un marché de l’emploi de plus en plus flexible 
(encadré 4). 

• Rechercher un pacte mondial. En cette ère de 
production mondiale, les politiques publiques 
et les contrats sociaux nationaux risquent de 
ne pas fonctionner en dehors des engagements 
mondiaux. Qui plus est, la vraie mondialisation 
repose sur l’idée du partage  : nous devrions 

partager la responsabilité d’une «  vie active 
mondiale ». 

Un pacte mondial demanderait de mobiliser 
tous les partenaires – travailleurs, entreprises et 
gouvernements – du monde entier, de respecter 
les droits des travailleurs dans la pratique et d’être 
prêts à négocier des accords à tous les niveaux. 
Il ne faudra pas de nouvelles institutions, 
simplement la réorientation de l’attention dans 
les grandes tribunes internationales.

Un pacte mondial peut guider les 
gouvernements dans la mise en œuvre de 
politiques qui répondent aux besoins de 
leurs citoyens. Sans accords mondiaux, les 
politiques nationales pourraient répondre aux 
demandes de main-d’œuvre intérieures sans 
tenir compte des externalités. D’où la nécessité 
également d’un pacte mondial-national. 
Les conventions internationales, comme la 
Convention de l’Organisation internationale 
du Travail concernant le travail décent pour 
les travailleurs et travailleuses domestiques, 
entrée en vigueur en septembre 2013, est un 
accord révolutionnaire qui devrait établir 
des normes mondiales pour les droits des 
travailleurs domestiques dans le monde 
entier. Ce type d’accord offre des principes 
directeurs aux signataires tout en laissant aux 
gouvernements nationaux suffisamment de 
place pour mettre en œuvre des politiques 
dans les contextes nationaux qui sont adaptées 
à leurs engagements. Motivées par des actions 
mondiales, les politiques nationales donnent 
lieu à un changement concret dans les 
communautés locales.

• Mettre en œuvre l’Agenda pour le travail décent. 
L’Agenda pour le travail décent est articulé 
autour de quatre objectifs stratégiques (encadré 
5). L’agenda et le cadre du développement 
humain se renforcent l’un et l’autre. Le travail 
décent améliore le développement humain 
par chacun de ses objectifs stratégiques. 
La création d’emplois et le développement 
d’entreprises fournissent des revenus et 
des moyens d’existence aux individus, sont 
des instruments cruciaux d’équité, sont un 
moyen de participation et facilitent l’estime 
de soi et la dignité. Les droits des travailleurs 
contribuent au développement humain 
en garantissant les droits de l’homme, les 
libertés humaines et les normes de travail. La 
protection sociale contribue au développement 

L’application de 
l’Agenda pour le travail 
décent permettra 
de stimuler le 
développement humain

ENCADRÉ 4 :

La flexicurité au Danemark

La « flexicurité » est très présente sur le marché 
du travail danois, c’est-à-dire la coexistence de 
flexibilité, sous la forme de faibles coûts d’ajustement 
pour les employeurs et les employés, et de sécurité, un 
dérivé du filet de sécurité sociale bien développé du 
Danemark, qui assure des taux élevés de couverture 
et de remplacement. 

La flexicurité a pour objectif principal de 
protéger les travailleurs plutôt que leurs emplois. Par 
conséquent, les employeurs bénéficient de tous les 
avantages d’effectifs flexibles tandis que les employés 
peuvent être réconfortés par la présence d’un filet de 
sécurité sociale robuste appliqué par des politiques 
publiques actives en faveur du marché du travail.

Source : Banque mondiale 2015b.
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humain en assurant des filets de sécurité, en 
protégeant les individus contre les risques et 
les vulnérabilités, et par l’apport de travail dans 
le secteur des soins. Le dialogue social, quant à 
lui, aide le développement humain à travers la 
participation générale, l’autonomisation et la 
cohésion sociale.
Le développement humain contribue 

à son tour à la réalisation des quatre 
objectifs stratégiques. L’élargissement des 
capacités humaines par le développement 

humain améliore les possibilités d’emploi et 
d’entrepreneuriat. L’aspect participation du 
développement humain enrichit le dialogue 
social. Le développement humain met aussi 
l’accent sur la promotion des droits de l’homme, 
ce qui renforce les droits des travailleurs et 
améliore la sécurité humaine. Toutes ces 
interdépendances prises en compte, la mise en 
œuvre de l’Agenda pour le travail décent aidera 
le travail à renforcer le développement humain79. 

ENCADRÉ 5 :

Les quatre objectifs stratégiques de l’Agenda pour le travail décent

• Création d’emploi et développement d’entreprises. Il 
faut pour cela reconnaître que la voie principale pour 
sortir de la pauvreté est l’emploi et que l’économie a 
besoin de générer des débouchés pour l’investissement, 
l’entrepreneuriat, la création d’emplois et les moyens 
d’existence durables.

• Normes et droits au travail. Les individus ont besoin 
de possibilités de représentation pour participer, pour 
exprimer leurs opinions afin d’obtenir droits et respect. 
Le travail normatif de l’Organisation internationale 
du Travail est essentiel pour garantir la conformité et 
mesurer les progrès.

• Protection sociale. Une protection sociale de base, à 
savoir les soins de santé et la sécurité des retraites, 
est le fondement d’une participation productive à la 
société et à l’économie.

• Gouvernance et dialogue social. Le dialogue social 
entre les pouvoirs publics, les travailleurs et les 
employeurs peut résoudre d’importants problèmes 
économiques et sociaux, encourager une bonne 
gouvernance, établir de bonnes relations sociales et 
renforcer le progrès économique et social.

Source : OIT, 2008b.
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20141990

États arabes

1990 2014

Asie de l’Est et 
Pacifique

1990 2014

Europe
et Asie centrale

1990 2014

Amérique latine et
Caraïbes

1990 2014

Asie
du Sud

1990 2014

Afrique
subsaharienne

Remarque : infographie inspirée par le travail de Jurjen Verhagen, lauréat du concours de visualisation du Festival de données de Carthagène 2015.

Nombre de feuilles = Indice d’éducation
Plus de feuilles = meilleur indice d’éducation

Couleur des feuilles = Indice de santé
Couleur plus foncée = meilleur indice de santé

Hauteur = IDH
Tronc plus haut = meilleur IDH

Largeur = Indice de RNB
Tronc plus large = meilleur indice de RNB

Infographie : l’arbre de l’indice du développement humain



Classement selon l’IDH

Indice de 
développement 

humain (IDH) IDH ajusté aux inégalités
Indice de développement 

de genre
Indice d’inégalité  

de genre
Indice de pauvreté 

multidimensionnellea

Valeur Valeur
Perte globale  

(%)

Différence par 
rapport au rang 

de l’IDHb Valeur Groupec Valeur Classement
Spécifications 

du BRDHd
Année et 
enquêtee

2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 Valeur 2005–2014

DÉVELOPPEMENT HUMAIN TRÈS ÉLEVÉ
1 Norvège 0,944 0,893 5,4 0 0,996 1 0,067 9 .. ..
2 Australie 0,935 0,858 8,2 –2 0,976 1 0,110 19 .. ..
3 Suisse 0,930 0,861 7,4 0 0,950 2 0,028 2 .. ..
4 Danemark 0,923 0,856 7,3 –1 0,977 1 0,048 4 .. ..
5 Pays-Bas 0,922 0,861 6,6 3 0,947 3 0,062 7 .. ..
6 Allemagne 0,916 0,853 6,9 0 0,963 2 0,041 3 .. ..
6 Irlande 0,916 0,836 8,6 –3 0,973 2 0,113 21 .. ..
8 États-Unis 0,915 0,760 17,0 –20 0,995 1 0,280 55 .. ..
9 Canada 0,913 0,832 8,8 –2 0,982 1 0,129 25 .. ..
9 Nouvelle-Zélande 0,913 .. .. .. 0,961 2 0,157 32 .. ..

11 Singapour 0,912 .. .. .. 0,985 1 0,088 13 .. ..
12 (Hong Kong), Chine (RAS 0,910 .. .. .. 0,958 2 .. .. .. ..
13 Liechtenstein 0,908 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
14 Suède 0,907 0,846 6,7 3 0,999 1 0,055 6 .. ..
14 Royaume-Uni 0,907 0,829 8,6 –2 0,965 2 0,177 39 .. ..
16 Islande 0,899 0,846 5,9 4 0,975 1 0,087 12 .. ..
17 Corée (République de) 0,898 0,751 16,4 –19 0,930 3 0,125 23 .. ..
18 Israël 0,894 0,775 13,4 –9 0,971 2 0,101 18 .. ..
19 Luxembourg 0,892 0,822 7,9 0 0,971 2 0,100 17 .. ..
20 Japon 0,891 0,780 12,4 –5 0,961 2 0,133 26 .. ..
21 Belgique 0,890 0,820 7,9 1 0,975 1 0,063 8 .. ..
22 France 0,888 0,811 8,7 0 0,987 1 0,088 13 .. ..
23 Autriche 0,885 0,816 7,8 2 0,943 3 0,053 5 .. ..
24 Finlande 0,883 0,834 5,5 10 0,996 1 0,075 11 .. ..
25 Slovénie 0,880 0,829 5,9 8 0,996 1 0,016 1 .. ..
26 Espagne 0,876 0,775 11,5 0 0,975 1 0,095 16 .. ..
27 Italie 0,873 0,773 11,5 –1 0,964 2 0,068 10 .. ..
28 République tchèque 0,870 0,823 5,4 10 0,980 1 0,091 15 .. ..
29 Grèce 0,865 0,758 12,4 –5 0,961 2 0,146 29 .. ..
30 Estonie 0,861 0,782 9,2 6 1,030 2 0,164 33 .. ..
31 Brunéi Darussalam 0,856 .. .. .. 0,977 1 .. .. .. ..
32 Chypre 0,850 0,758 10,7 –2 0,971 2 0,124 22 .. ..
32 Qatar 0,850 .. .. .. 0,998 1 0,524 116 .. ..
34 Andorre 0,845 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
35 Slovaquie 0,844 0,791 6,2 9 0,999 1 0,164 33 .. ..
36 Pologne 0,843 0,760 9,8 2 1,007 1 0,138 28 .. ..
37 Lituanie 0,839 0,754 10,1 –1 1,030 2 0,125 23 .. ..
37 Malte 0,839 0,767 8,5 4 0,937 3 0,227 46 .. ..
39 Arabie saoudite 0,837 .. .. .. 0,901 4 0,284 56 .. ..
40 Argentine 0,836 0,711 15,0 –8 0,982 1 0,376 75 0,015 f 2005 N
41 Émirats arabes unis 0,835 .. .. .. 0,954 2 0,232 47 .. ..
42 Chili 0,832 0,672 19,3 –13 0,967 2 0,338 65 .. ..
43 Portugal 0,830 0,744 10,4 1 0,985 1 0,111 20 .. ..
44 Hongrie 0,828 0,769 7,2 10 0,976 1 0,209 42 .. ..
45 Bahrein 0,824 .. .. .. 0,940 3 0,265 51 .. ..
46 Lettonie 0,819 0,730 10,8 0 1,029 2 0,167 36 .. ..
47 Croatie 0,818 0,743 9,1 3 0,987 1 0,149 30 .. ..
48 Koweït 0,816 .. .. .. 0,972 2 0,387 79 .. ..
49 Monténégro 0,802 0,728 9,2 1 0,954 2 0,171 37 0,002 2013 M

DÉVELOPPEMENT HUMAIN ÉLEVÉ
50 Bélarus 0,798 0,741 7,1 4 1,021 1 0,151 31 0,001 2005 M
50 Fédération de Russie 0,798 0,714 10,5 1 1,019 1 0,276 54 .. ..
52 Oman 0,793 .. .. .. 0,909 4 0,275 53 .. ..
52 Roumanie 0,793 0,711 10,3 2 0,989 1 0,333 64 .. ..
52 Uruguay 0,793 0,678 14,5 –4 1,018 1 0,313 61 .. ..
55 Bahamas 0,790 .. .. .. .. .. 0,298 58 .. ..
56 Kazakhstan 0,788 0,694 11,9 1 1,002 1 0,267 52 0,004 2010/2011 M
57 Barbade 0,785 .. .. .. 1,018 1 0,357 69 0,004 g 2012 M
58 Antigua-et-Barbuda 0,783 .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Indices de développement humain
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Classement selon l’IDH

Indice de 
développement 

humain (IDH) IDH ajusté aux inégalités
Indice de développement 

de genre
Indice d’inégalité  

de genre
Indice de pauvreté 

multidimensionnellea

Valeur Valeur
Perte globale  

(%)

Différence par 
rapport au rang 

de l’IDHb Valeur Groupec Valeur Classement
Spécifications 

du BRDHd
Année et 
enquêtee

2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 Valeur 2005–2014

59 Bulgarie 0,782 0,699 10,5 3 0,991 1 0,212 44 .. ..
60 Palau 0,780 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
60 Panama 0,780 0,604 22,5 –20 0,996 1 0,454 96 .. ..
62 Malaisie 0,779 .. .. .. 0,947 3 0,209 42 .. ..
63 Maurice 0,777 0,666 14,2 –2 0,950 2 0,419 88 .. ..
64 Seychelles 0,772 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
64 Trinité-et-Tobago 0,772 0,654 15,2 –3 0,985 1 0,371 73 0,007 h 2006 M
66 Serbie 0,771 0,693 10,1 5 0,966 2 0,176 38 0,002 2014 M
67 Cuba 0,769 i .. .. .. 0,954 2 0,356 68 .. ..
67 Liban 0,769 0,609 20,8 –15 0,899 5 0,385 78 .. ..
69 Costa Rica 0,766 0,613 19,9 –11 0,974 2 0,349 66 .. ..
69 Iran (République islamique d’) 0,766 0,509 33,6 –41 0,858 5 0,515 114 .. ..
71 Venezuela (République bolivarienne du) 0,762 0,612 19,7 –11 1,030 2 0,476 103 .. ..
72 Turquie 0,761 0,641 15,8 0 0,902 4 0,359 71 .. ..
73 Sri Lanka 0,757 0,669 11,6 7 0,948 3 0,370 72 .. ..
74 Mexique 0,756 0,587 22,4 –12 0,943 3 0,373 74 0,024 2012 N
75 Brésil 0,755 0,557 26,3 –20 0,997 1 0,457 97 0,011 h,j 2013 N
76 Géorgie 0,754 0,652 13,6 5 0,962 2 0,382 77 0,008 2005 M
77 Saint-Kitts-et-Nevis 0,752 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
78 Azerbaïdjan 0,751 0,652 13,2 7 0,942 3 0,303 59 0,009 2006 D
79 Grenade 0,750 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
80 Jordanie 0,748 0,625 16,5 2 0,860 5 0,473 102 0,004 2012 D
81 Ex-République yougoslave de Macédoine 0,747 0,622 16,7 2 0,949 3 0,164 33 0,007 g 2011 M
81 Ukraine 0,747 0,689 7,8 16 1,003 1 0,286 57 0,001 h 2012 M
83 Algérie 0,736 .. .. .. 0,837 5 0,413 85 .. ..
84 Pérou 0,734 0,563 23,4 –10 0,947 3 0,406 82 0,043 2012 D
85 Albanie 0,733 0,634 13,5 8 0,948 3 0,217 45 0,005 2008/2009 D
85 Arménie 0,733 0,658 10,2 14 1,008 1 0,318 62 0,002 2010 D
85 Bosnie-Herzégovine 0,733 0,635 13,3 9 .. .. 0,201 41 0,006 g 2011/2012 M
88 Équateur 0,732 0,570 22,1 –4 0,980 1 0,407 83 0,015 2013/2014 N
89 Sainte-Lucie 0,729 0,613 15,9 5 0,991 1 .. .. 0,003 2012 M
90 Chine 0,727 .. .. .. 0,943 3 0,191 40 0,023 j 2012 N
90 Fidji 0,727 0,616 15,3 8 0,941 3 0,418 87 .. ..
90 Mongolie 0,727 0,633 12,9 12 1,028 2 0,325 63 0,047 2010 M
93 Thaïlande 0,726 0,576 20,6 1 1,000 1 0,380 76 0,004 2005/2006 M
94 Dominique 0,724 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
94 Libye 0,724 .. .. .. 0,950 2 0,134 27 0,005 2007 N
96 Tunisie 0,721 0,562 22,0 –2 0,894 5 0,240 48 0,006 2011/2012 M
97 Colombie 0,720 0,542 24,7 –10 0,997 1 0,429 92 0,032 2010 D
97 Saint-Vincent-et-les Grenadines 0,720 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
99 Jamaïque 0,719 0,593 17,5 7 0,995 1 0,430 93 0,014 g,j 2010 N

100 Tonga 0,717 .. .. .. 0,967 2 0,666 148 .. ..
101 Belize 0,715 0,553 22,6 –3 0,958 2 0,426 90 0,030 2011 M
101 République dominicaine 0,715 0,546 23,6 –6 0,995 1 0,477 104 0,025 2013 D
103 Suriname 0,714 0,543 24,0 –5 0,975 1 0,463 100 0,033 g 2010 M
104 Maldives 0,706 0,531 24,9 –6 0,937 3 0,243 49 0,008 2009 D
105 Samoa 0,702 .. .. .. 0,956 2 0,457 97 .. ..
DÉVELOPPEMENT HUMAIN MOYEN
106 Botswana 0,698 0,431 38,2 –23 0,982 1 0,480 106 .. ..
107 Moldova (République de) 0,693 0,618 10,8 20 1,003 1 0,248 50 0,004 2012 M
108 Égypte 0,690 0,524 24,0 –5 0,868 5 0,573 131 0,016 k 2014 D
109 Turkménistan 0,688 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
110 Gabon 0,684 0,519 24,0 –6 .. .. 0,514 113 0,073 2012 D
110 Indonésie 0,684 0,559 18,2 6 0,927 3 0,494 110 0,024 h 2012 D
112 Paraguay 0,679 0,529 22,1 –1 0,956 2 0,472 101 .. ..
113 Palestine (État de) 0,677 0,577 14,9 16 0,860 5 .. .. 0,007 2010 M
114 Ouzbékistan 0,675 0,569 15,8 14 0,945 3 .. .. 0,013 2006 M
115 Philippines 0,668 0,547 18,1 7 0,977 1 0,420 89 0,033 h,l 2013 D
116 El Salvador 0,666 0,488 26,7 –6 0,965 2 0,427 91 .. ..
116 Afrique du Sud 0,666 0,428 35,7 –15 0,948 3 0,407 83 0,041 2012 N
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2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 2014 Valeur 2005–2014

116 Viet Nam 0,666 0,549 17,5 9 .. .. 0,308 60 0,026 2010/2011 M
119 Bolivie (État plurinational de) 0,662 0,472 28,7 –5 0,931 3 0,444 94 0,097 2008 D
120 Kirghizistan 0,655 0,560 14,5 17 0,961 2 0,353 67 0,006 2012 D
121 Irak 0,654 0,512 21,8 2 0,787 5 0,539 123 0,052 2011 M
122 Cap-Vert 0,646 0,519 19,7 5 .. .. .. .. .. ..
123 Micronésie (États fédérés de) 0,640 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
124 Guyana 0,636 0,520 18,3 8 0,984 1 0,515 114 0,031 2009 D
125 Nicaragua 0,631 0,480 24,0 1 0,960 2 0,449 95 0,088 2011/2012 D
126 Maroc 0,628 0,441 29,7 –2 0,828 5 0,525 117 0,069 2011 N
126 Namibie 0,628 0,354 43,6 –25 0,981 1 0,401 81 0,205 2013 D
128 Guatemala 0,627 0,443 29,4 1 0,949 3 0,533 119 .. ..
129 Tadjikistan 0,624 0,515 17,5 10 0,926 3 0,357 69 0,031 2012 D
130 Inde 0,609 0,435 28,6 1 0,795 5 0,563 130 0,282 2005/2006 D
131 Honduras 0,606 0,412 32,1 –7 0,944 3 0,480 106 0,098 m 2011/2012 D
132 Bhoutan 0,605 0,425 29,8 –2 0,897 5 0,457 97 0,128 2010 M
133 Timor-Leste 0,595 0,412 30,7 –4 0,868 5 .. .. 0,322 2009/2010 D
134 République arabe syrienne 0,594 0,468 21,2 8 0,834 5 0,533 119 0,028 2009 N
134 Vanuatu 0,594 0,492 17,2 12 0,903 4 .. .. 0,135 2007 M
136 Congo 0,591 0,434 26,6 6 0,922 4 0,593 137 0,192 2011/2012 D
137 Kiribati 0,590 0,405 31,5 –2 .. .. .. .. .. ..
138 Guinée équatoriale 0,587 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
139 Zambie 0,586 0,384 34,4 –6 0,917 4 0,587 132 0,264 2013/2014 D
140 Ghana 0,579 0,387 33,1 –3 0,885 5 0,554 127 0,144 2011 M
141 République démocratique populaire lao 0,575 0,428 25,6 7 0,896 5 .. .. 0,186 2011/2012 M
142 Bangladesh 0,570 0,403 29,4 1 0,917 4 0,503 111 0,237 2011 D
143 Cambodge 0,555 0,418 24,7 7 0,890 5 0,477 104 0,211 2010 D
143 Sao Tomé-et-Principe 0,555 0,418 24,7 6 0,891 5 .. .. 0,217 2008/2009 D
DÉVELOPPEMENT HUMAIN FAIBLE
145 Kenya 0,548 0,377 31,3 –3 0,913 4 0,552 126 0,226 2008/2009 D
145 Népal 0,548 0,401 26,8 3 0,908 4 0,489 108 0,197 2011 D
147 Pakistan 0,538 0,377 29,9 0 0,726 5 0,536 121 0,237 2012/2013 D
148 Myanmar 0,536 .. .. .. .. .. 0,413 85 .. ..
149 Angola 0,532 0,335 37,0 –8 .. .. .. .. .. ..
150 Swaziland 0,531 0,354 33,3 –2 0,879 5 0,557 128 0,113 2010 M
151 Tanzanie (République-Unie de) 0,521 0,379 27,3 4 0,938 3 0,547 125 0,335 2010 D
152 Nigéria 0,514 0,320 37,8 –9 0,841 5 .. .. 0,279 2013 D
153 Cameroun 0,512 0,344 32,8 –1 0,879 5 0,587 132 0,260 2011 D
154 Madagascar 0,510 0,372 27,0 4 0,945 3 .. .. 0,420 2008/2009 D
155 Zimbabwe 0,509 0,371 27,0 4 0,922 4 0,504 112 0,128 2014 M
156 Mauritanie 0,506 0,337 33,4 1 0,816 5 0,610 139 0,291 2011 M
156 Îles Salomon 0,506 0,385 23,8 11 .. .. .. .. .. ..
158 Papouasie-Nouvelle-Guinée 0,505 .. .. .. .. .. 0,611 140 .. ..
159 Comores 0,503 0,268 46,7 –18 0,813 5 .. .. 0,165 2012 D/M
160 Yémen 0,498 0,329 34,0 0 0,739 5 0,744 155 0,200 2013 D
161 Lesotho 0,497 0,320 35,6 –2 0,953 2 0,541 124 0,227 2009 D
162 Togo 0,484 0,322 33,4 1 0,831 5 0,588 134 0,242 2013/2014 D
163 Haïti 0,483 0,296 38,8 –7 .. .. 0,603 138 0,242 2012 D
163 Rwanda 0,483 0,330 31,6 4 0,957 2 0,400 80 0,352 2010 D
163 Ouganda 0,483 0,337 30,2 6 0,886 5 0,538 122 0,359 2011 D
166 Bénin 0,480 0,300 37,4 –2 0,823 5 0,614 142 0,343 2011/2012 D
167 Soudan 0,479 .. .. .. 0,830 5 0,591 135 0,290 2010 M
168 Djibouti 0,470 0,308 34,6 1 .. .. .. .. 0,127 2006 M
169 Soudan du Sud 0,467 .. .. .. .. .. .. .. 0,551 2010 M
170 Sénégal 0,466 0,305 34,4 1 0,883 5 0,528 118 0,278 2014 D
171 Afghanistan 0,465 0,319 31,4 5 0,600 5 0,693 152 0,293 h 2010/2011 M
172 Côte d’Ivoire 0,462 0,287 38,0 –1 0,810 5 0,679 151 0,307 2011/2012 D
173 Malawi 0,445 0,299 32,9 2 0,907 4 0,611 140 0,332 2010 D
174 Éthiopie 0,442 0,312 29,4 7 0,840 5 0,558 129 0,537 2011 D
175 Gambie 0,441 .. .. .. 0,889 5 0,622 143 0,289 2013 D
176 Congo (République démocratique du) 0,433 0,276 36,2 0 0,833 5 0,673 149 0,369 2013/2014 D
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NOTES

a Pour les comparaisons entre les pays, tenir 
compte du fait que tous les indicateurs n’étaient 
pas disponibles pour tous les pays. En l’absence 
d’un indicateur, les pondérations des indicateurs 
disponibles sont ajustées de manière à obtenir un 
total de 100 %. Consulter la Fiche technique n°5 
sur http://hdr.undp.org pour en savoir plus.

b Basé sur les pays dont l’indice de développement 
humain ajusté aux inégalités est calculé.

c Les pays sont répartis en cinq groupes, par écart 
absolu de la parité des sexes dans l’IDH.

d Les spécifications du BRDH font référence à 
des définitions des privations dans certains 
indicateurs quelque peu modifiées par rapport aux 
spécifications de 2010. Voir Kovacevic et Cecilia 
Calderon, 2014, pour en savoir plus.

e D dénote des données tirées des enquêtes 
démographiques et de santé, M dénote des 
données tirées des enquêtes en grappes à 

indicateurs multiples et N dénote des données 
tirées d’enquêtes nationales (voir la liste des 
enquêtes nationales sur http://hdr.undp.org).

f Renvoie aux zones urbaines seulement.

g Indicateur manquant sur la mortalité juvénile.

h Indicateurs manquants sur la nutrition.

i L’IDH 2013 publié dans le Rapport sur le 
développement humain 2014 était fondé sur un 
calcul erroné du RNB par habitant en dollars de 
2011 en PPA, publié par la Banque mondiale en 
2014. 7 222 $ est un chiffre plus réaliste, qui 
repose sur le modèle mis au point par le BRDH, 
vérifié et accepté par le Bureau national des 
statistiques de Cuba. L’IDH correspondant pour 
2013 est de 0,759 et le classement, 69e.

j Indicateur manquant sur le type de sol.

k Indicateur manquant sur le type de combustible 
de cuisson.

l Indicateur manquant sur la fréquentation scolaire.

m Indicateur manquant sur l’électricité.

SOURCES

Colonne 1 : calculs du BRDH d’après les données du 
DAES, 2015, de l’Institut de statistique de l’UNESCO, 
2015a, de la Division de statistique des Nations 
Unies, 2015, de la Banque mondiale, 2015, de Barro 
et Lee, 2014 et du FMI, 2015.

Colonne 2 : calculs du BRDH basés sur les données 
de la colonne 1 et des inégalités dans les répartitions 
de l’espérance de durée de vie, des années des 
scolarité, et des revenus ou de la consommation, 
comme expliqué dans la Fiche technique n°2 
(disponible à http://wdr2011.worldbank.org).

Colonne 3 : calculs basés sur les données des 
colonnes 1 et 2.

Colonne 4 : calculs basés sur les données de la 
colonne 2 et les classements selon l’IDH recalculés 
pour les pays dont l’IDHI est calculé.

Colonne 5 : calculs du BRDH d’après les données du 
DAES, 2015, de l’Institut de statistique de l’UNESCO, 

2015, de Barro et Lee, 2014, de la Banque mondiale, 
2015a, de l’OIT, 2015a et du FMI, 2015.

Colonne 6 : calculs basés sur les données de 
la colonne 5.

Colonne 7 : calculs du BRDH d’après les données 
du Groupe interorganisations de l’ONU pour 
l’estimation de la mortalité maternelle, 2014, 
du DAES, 2013, de l’UIP (2015), de l’Institut de 
statistique de l’UNESCO, 2015 et de l’OIT, 2015.

Colonne 8 : calculs basés sur les données de 
la colonne 7.

Colonnes 9 et 10 : calculs provenant des enquêtes 
démographiques et de santé d’ICF Macro, des 
enquêtes en grappes à indicateurs multiples du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance et, dans 
certains cas, d’enquêtes nationales sur les ménages 
basées soit sur la méthodologie des enquêtes 
démographiques et de santé, soit sur celle des 
enquêtes en grappes à indicateurs multiples.
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177 Libéria 0,430 0,280 34,8 2 0,789 5 0,651 146 0,356 2013 D
178 Guinée-Bissau 0,420 0,254 39,6 –5 .. .. .. .. 0,495 2006 M
179 Mali 0,419 0,270 35,7 1 0,776 5 0,677 150 0,456 2012/2013 D
180 Mozambique 0,416 0,273 34,3 3 0,881 5 0,591 135 0,390 2011 D
181 Sierra Leone 0,413 0,241 41,7 –4 0,814 5 0,650 145 0,411 2013 D
182 Guinée 0,411 0,261 36,5 0 0,778 5 .. .. 0,425 2012 D/M
183 Burkina Faso 0,402 0,261 35,0 2 0,881 5 0,631 144 0,508 2010 D
184 Burundi 0,400 0,269 32,6 5 0,911 4 0,492 109 0,442 2010 D
185 Tchad 0,392 0,236 39,9 –1 0,768 5 0,706 153 0,545 2010 M
186 Érythrée 0,391 .. .. .. .. .. .. .. .. ..
187 République centrafricaine 0,350 0,198 43,5 –1 0,773 5 0,655 147 0,424 2010 M
188 Niger 0,348 0,246 29,2 3 0,729 5 0,713 154 0,584 2012 D
AUTRES PAYS OU TERRITOIRES

Corée (République populaire démocratique de) .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Îles Marshall .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Monaco .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Nauru .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Saint-Marin .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..
Somalie .. .. .. .. .. .. .. .. 0,500 2006 M
Tuvalu .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

Groupes de développement humain
Développement humain très élevé 0,896 0,788 12,1 — 0,978 — 0,199 — — —
Développement humain élevé 0,744 0,600 19,4 — 0,954 — 0,310 — — —
Développement humain moyen 0,630 0,468 25,8 — 0,861 — 0,506 — — —
Développement humain faible 0,505 0,343 32,0 — 0,830 — 0,583 — — —

Pays en développement 0,660 0,490 25,7 — 0,899 — 0,478 — — —
Régions

Afrique subsaharienne 0,686 0,512 25,4 — 0,849 — 0,537 — — —
Amérique latine et Caraïbes 0,710 0,572 19,4 — 0,948 — 0,328 — — —
Asie de l’Est et Pacifique 0,748 0,651 13,0 — 0,945 — 0,300 — — —
Asie du Sud 0,748 0,570 23,7 — 0,976 — 0,415 — — —
États arabes 0,607 0,433 28,7 — 0,801 — 0,536 — — —
Europe et Asie centrale 0,518 0,345 33,3 — 0,872 — 0,575 — — —

Pays les moins avancés 0,502 0,347 30,9 — 0,866 — 0,566 — — —
Petits États insulaires en développement 0,660 0,493 25,3 — .. — 0,474 — — —
Organisation de coopération et de 
développement économiques 0,880 0,763 13,3 — 0,973 — 0,231 — — —
Monde 0,711 0,548 22,8 — 0,924 — 0,449 — — —
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Notes

1 ONU 2014a.
2 FAO 2014.
3 UNESCO 2014 ; OMS 2014 ; Banque mondiale 2015f.
4 Pollin 2015.
5  Calcul basé sur les données de Global Entrepreneurship Monitor 

(2015).
6 OIT 2013.
7 Salamon, Sokolowski and Haddock 2011.
8 ONU 2015a ; Grant Thornton 2015.
9 PNUD 2012.
10 PNUD 2014.
11 ONU 2015a ; ONUSIDA 2015.
12 ONU 2015a.
13 UNESCO 2013 ; Institut de statistique de l’UNESCO 2015.
14 ONU 2015a.
15 Oxfam 2015.
16 Scheil-Adlung 2015
17 WEF 2015.
18 ONU 2015a.
19 IEP 2014.
20 OMS 2013.
21 OMS 2015.
22 Banque mondiale 2015a.
23 Banque mondiale 2002.
24 Miller 2014.
25 IADB 2012.
26 OIT 2009.
27 Banque mondiale 2011.
28 OIT 2014b.
29 ONUDC 2012.
30 Euronews 2015.
31 Human Rights Watch 2014a, 2014b.
32 OIT 2015b.
33 Calculs du Bureau du Rapport sur le développement humain à 

partir de données de la CNUCED (2015) et de Cisco (2015).
34 UIT 2015.
35 UIT 2013, 2015.
36 Luce et al. 2014.
37 McKinsey Global Institute 2014.
38 USPTO 2015.
39 Volontaires des Nations Unies 2014
40 Bardhan, Jaffee and Kroll 2013.
41 CNUCED 2014.
42 OCDE 2007.

43 Lippoldt 2012.
44 OIT 2015c.
45 OIT 2015c.
46 OCDE 2014.
47 Gabre-Madhin 2012.
48 Atta, Boutraa and Akhkha 2011.
49 Deloitte 2014b.
50 UIT 2013.
51 Oxfam 2015.
52 Calcul du Bureau du Rapport sur le développement humain d’après 

Charmes (2015).
53 ONU 2015a.
54 ONU 2015a.
55 Grant Thornton 2015.
56 IADB 2012.
57 Bureau du Rapport sur le développement humain, d’après Charmes 

(2015). Ces chiffres correspondent à la moyenne pondérée de la 
population adulte, par sexe.

58 OIT 2013.
59 Budlender 2010.
60 OIT 2012.
61 Calcul du Bureau du Rapport sur le développement humain d’après 

l’OIT (2014e) et ONU Femmes (2015).
62 OIT 2003.
63 FAO 2015.
64 Fuglie and Nin-Pratt 2012.
65 IRENA 2015. Les 10 pays avec le plus grand nombre d’emplois 

dans le secteur de l’énergie renouvelable étaient la Chine, le 
Brésil, les États-Unis, l’Inde, l’Allemagne, l’Indonésie, le Japon, la 
France, le Bangladesh et la Colombie.

66 OIT 2015a.
67 Banco Central de Ecuador 2012.
68 Epstein 2007.
69 Chen, Bonner and Carré 2015.
70 Jacobs 2015.
71 OIT 2014d.
72 Zepeda et al 2013.
73 Bosch, Melguizo et Pages 2013 ; Uthoff 2015.
74 Montenegro and Patrinos 2014.
75 Blasi, Freeman and Krauss 2014.
76 Hazelhurst 2015.
77 Innovation for Poverty Action 2015.
78 OIT 2008a.
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Rapports mondiaux sur le développement humain : le Rapport sur le développement humain 2015 est le plus récent de la série de 
rapports mondiaux publiée depuis 1990 par le PNUD : des études indépendantes, fondées sur des données analytiques et empiriques 
des grands dossiers, tendances et politiques en matière de développement. 

Le lecteur trouvera des ressources complémentaires apparentées au Rapport sur le développement humain 2015 sur hdr.undp.org, 
notamment les textes intégraux ou les résumés du rapport en plus de 20 langues, des documents d’information sur le développement 
humain commandités pour le rapport 2015, des cartes interactives et des bases de données des indicateurs de développement humain, 
des explications détaillées des sources et méthodologies employées dans les indices composites du rapport, des profils de pays et 
d’autres ressources. Les éditions antérieures des rapports mondiaux, régionaux et nationaux sur le développement humain peuvent être 
consultées sur hdr.undp.org.

Rapports régionaux sur le développement humain : au cours des deux dernières décennies, des rapports sur le développement 
humain ont également été réalisés pour les principales régions du monde en développement, avec le concours des bureaux régionaux 
du PNUD. D’analyses incitant à la réflexion en recommandations de politique claires, les rapports régionaux sur le développement 
humain ont abordé des sujets fondamentaux, dont l’autonomisation politique des États arabes, la sécurité alimentaire en Afrique, le 
changement climatique en Asie, le traitement des minorités ethniques en Europe centrale, les inégalités et la sécurité des personnes en 
Amérique latine et aux Caraïbes. 

Rapports nationaux sur le développement humain : depuis la publication du premier Rapport national sur le développement 
humain en 1992, des rapports nationaux sont produits dans 140 pays par des équipes éditoriales locales, avec le soutien du PNUD. 
Ces rapports (environ 700 à ce jour) apportent une perspective de développement humain aux préoccupations politiques nationales, 
par le biais de consultations et de recherches menées à l’échelle locale. Les rapports nationaux sur le développement humain ont traité 
de nombreux aspects cruciaux du développement, du changement climatique à l’emploi des jeunes et aux inégalités liées au genre ou à 
l’appartenance ethnique. 

Rapports sur le développement humain 1990-2015
 1990 Définir et mesurer le développement humain 
 1991 Le financement du développement humain 
 1992 Pour une vision nouvelle du développement humain au niveau mondial
 1993 La participation des populations 
 1994  Les nouvelles dimensions de la sécurité humaine 
 1995 Égalité des sexes et développement humain
 1996 La croissance économique au service du développement humain 
 1997 Le développement humain au service de l’éradication de la pauvreté
 1998 La consommation au service du développement humain 
 1999 Une mondialisation à visage humain 
 2000 Droits de l’homme et développement humain 
 2002 Mettre les nouvelles technologies au service du développement humain 
 2002 Approfondir la démocratie dans un monde fragmenté 
 2003 Les objectifs du Millénaire pour le développement : un pacte entre les pays pour vaincre la pauvreté humaine 
 2004 La liberté culturelle dans un monde diversifié 
 2005  La coopération internationale à la croisée des chemins : l’aide, le commerce et la sécurité dans un monde marqué par 

les inégalités
 2006 Au-delà de la pénurie : pouvoir, pauvreté et crise mondiale de l’eau 
 2007/2008 La lutte contre le changement climatique : un impératif de solidarité humaine dans un monde divisé 
 2009 Lever les barrières : mobilité et développement humains
 2010 La vraie richesse des nations : les chemins du développement humain
 2011  Durabilité et équité : un meilleur avenir pour tous
 2013  L’essor du Sud : le progrès humain dans un monde diversifié 
 2014 Pérenniser le progrès humain : réduire les vulnérabilités et renforcer la résilience
 2015 Le travail au service du développement humain
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Afghanistan 171

Afrique du Sud 116

Albanie 85

Algérie 83

Allemagne 6

Andorre 34

Angola 149

Antigua-et-Barbuda 58

Arabie saoudite 39

Argentine 40

Arménie 85

Australie 2

Autriche 23

Azerbaïdjan 78

Bahamas 56

Bahreïn 45

Bangladesh 142

Barbade 57

Bélarus 50

Belgique 21

Belize 101

Bénin 166

Bhoutan 132

Bolivie (État plurinational de) 119

Bosnie-Herzégovine 85

Botswana 106

Brésil 75

Brunei Darussalam 31

Bulgarie 59

Burkina Faso 183

Burundi 184

Cabo Verde 122

Cambodge 143

Cameroun 153

Canada 9

Chili 42

Chine 90

Chypre 32

Colombie 97

Comores 159

Congo 136

Congo (République démocratique du) 176

Corée (République de) 17

Costa Rica 69

Côte d’Ivoire 172

Croatie 47

Cuba 67

Danemark 4

Djibouti 168

Dominique 94

Égypte 108

El Salvador 116

Émirats arabes unis 41

Équateur 88

Érythrée 186

Espagne 26

Estonie 30

États-Unis 8

Éthiopie 174

Ex-République yougoslave de Macédoine 81

Fédération de Russie 50

Fidji 90

Finlande 24

France 22

Gabon 110

Gambie 175

Géorgie 76

Ghana 140

Grèce 29

Grenade 79

Guatemala 128

Guinée 182

Guinée-Bissau 178

Guinée équatoriale 138

Guyana 124

Haïti 163

Honduras 131

Hong Kong, Chine (RAS) 12

Hongrie 44

Îles Salomon 156

Inde 130

Indonésie 110

Iran (République islamique d’) 69

Iraq 121

Irlande 6

Islande 16

Israël 18

Italie 27

Jamaïque 99

Japon 20

Jordanie 80

Kazakhstan 56

Kenya 145

Kirghizistan 120

Kiribati 137

Koweït 48

Lesotho 161

Lettonie 46

Liban 67

Libéria 177

Libye 94

Liechtenstein 13

Lituanie 37

Luxembourg 19

Madagascar 154

Malaisie 62

Malawi 173

Maldives 104

Mali 179

Malte 37

Maroc 126

Maurice 63

Mauritanie 156

Mexique 74

Micronésie (États fédérés de) 123

Moldova (République de) 107

Mongolie 90

Monténégro 49

Mozambique 180

Myanmar 148

Namibie 126

Népal 145

Nicaragua 125

Niger 188

Nigéria 152

Norvège 1

Nouvelle-Zélande 9

Oman 52

Ouganda 163

Ouzbékistan 114

Pakistan 147

Palau 60

Palestine (État de) 113

Panama 60

Papouasie-Nouvelle-Guinée 158

Paraguay 112

Pays-Bas 5

Pérou 84

Pologne 36

Portugal 43

Philippines 115

Qatar 32

République arabe syrienne 134

République centrafricaine 187

République démocratique populaire lao 141

République dominicaine 101

République tchèque 28

Roumanie 52

Royaume-Uni 14

Rwanda 163

Sainte-Lucie 89

Saint-Kitts-et-Nevis 77

Saint-Vincent-et-les-Grenadines 97

Samoa 105

Sao Tomé-et-Principe 143

Sénégal 170

Serbie 66

Seychelles 64

Sierra Leone 181

Singapour 11

Slovaquie 35

Slovénie 25

Soudan 167

Soudan du Sud 169

Sri Lanka 73

Suède 14

Suisse 3

Suriname 103

Swaziland 150

Tadjikistan 129

Tanzanie (République-Unie de) 151

Tchad 185

Thaïlande 93

Timor-Leste 133

Togo 162

Tonga 100

Trinité-et-Tobago 64

Tunisie 96

Turkménistan 109

Turquie 72

Ukraine 81

Uruguay 52

Vanuatu 134

Venezuela (République bolivarienne du) 71

Viet Nam 116

Yémen 160

Zambie 139

Zimbabwe 155

Les pays de l’IDH et leur classement, 2014



Programme des Nations Unies pour le développement
One United Nations Plaza
New York, NY 10017

www.undp.org
Empowered lives. 
Resilient nations. 

Le développement humain, c’est l’élargissement des choix 
offerts à chacune et à chacun, en se préoccupant de la richesse 
de la vie humaine et non pas simplement de la richesse des pays. 
Élément fondamental de ce processus, le travail nous occupe 
de manières différentes, dans le monde entier, et accapare 
une grande partie de nos vies. Des 7,3 milliards d’habitants de 
la planète, 3,2 milliards ont un emploi ; d’autres se livrent à des 
activités de soins, créatives ou bénévoles, ou bien se préparent 
à la vie active. 

Dans l’optique du développement humain, la notion de travail 
est plus générale que la notion d’emploi. La notion d’emploi 
exclut une multitude de formes de travail dont l’influence sur 
le développement humain ne doit pas être ignorée, à savoir 
le travail de soins, le travail bénévole et le travail créatif, 
notamment l’écriture et la peinture. 

Les liens entre le travail et le développement humain sont 
synergiques. Le travail stimule le développement humain en 
fournissant des revenus et des moyens d’existence, en réduisant 
la pauvreté et en assurant une croissance équitable. Il ouvre la 
porte à la pleine participation à la société tout en contribuant à 
la dignité et à la valorisation de la personne. Et lorsqu’il consiste 
à s’occuper des autres, le travail développe la cohésion sociale 
et renforce les liens familiaux et communautaires. 

Les êtres humains qui travaillent ensemble, en plus 
d’accroître le bien-être matériel, accumulent un immense 
corpus de connaissances sur lequel sont fondées les cultures 
et les civilisations. Quand tout ce travail est respectueux de 
l’environnement, les avantages s’en font sentir de génération 
en génération. Fondamentalement, le travail libère le potentiel 
humain, la créativité humaine ‘et’, la créativité humaine et 
l’esprit humain.

Le lien entre travail et développement humain n’est cependant 
pas automatique et certaines formes de travail, notamment le 
travail forcé, peuvent porter atteinte au développement humain 
en violant les droits de l’homme, en bafouant la dignité humaine 
et en sacrifiant la liberté et l’autonomie. Le travail peut aussi, 
par exemple dans des secteurs d’activité dangereux, exposer 
les travailleurs à des risques divers. En l’absence de politiques  
politiques publiques adéquates, l’inégalité des chances en 
matière de travail et de salaires peut être source de divisions et 
perpétuer les injustices sociales.

L’évolution rapide du monde du travail, entraînée par la 
mondialisation du travail et la révolution numérique, offre de 
nouvelles opportunités tout en présentant certains risques. La 
répartition inégale des avantages qui en découlent produit des 
gagnants et des perdants. Trouver le bon équilibre entre travail 
rémunéré et non rémunéré ne sera pas facile, en particulier pour 
les femmes, qui sont désavantagées dans les deux domaines. 
La création d’opportunités de travail pour les générations 
présentes et futures exige une transition vers un travail durable.  

Le travail peut renforcer le développement humain lorsque 
les politiques publiques ouvrent des opportunités de travail 
productif, rémunérateur et satisfaisant – qui développent les 
compétences et le potentiel des travailleurs ; garantissent leurs 
droits, leur sécurité et leur bien-être – et lorsque des stratégies 
concrètes sont élaborées pour des problèmes et pour des 
groupes précis. Un programme d’action axé sur un nouveau 
contrat social, un pacte mondial et l’Agenda pour le travail 
décent est également nécessaire. 

« Les femmes sont désavantagées dans le monde du travail, rémunéré ou non rémunéré. Dans le domaine du travail rémunéré, 
elles sont moins présentes que les hommes, leurs salaires sont inférieurs, leur travail a tendance à être plus précaire et elles sont 
sous-représentées aux échelons supérieurs des entreprises. Dans le domaine du travail non rémunéré, elles assument une charge 
disproportionnée des tâches ménagères et du travail de soins ». 

 — Helen Clark, Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement

« Le travail des enfants n’est pas un problème isolé que l’on peut résoudre dans l’ isolement. La communauté internationale doit 
comprendre que si nous ne protégeons pas nos enfants, nous ne pourrons pas protéger notre développement. Nous devons 
mettre un terme à la violence faite aux enfants ». — Kailash Satyarthi, Prix Nobel de la paix 2014

« La notion de travail créatif est peut-être problématique et difficile à conceptualiser, mais cela ne devrait pas nous empêcher de 
traiter la créativité comme une mesure fondamentale du développement humain. Nous considérons aujourd’hui notre créativité 
comme un élément essentiel du développement humain ». — Orhan Pamuk, Prix Nobel de littérature 2006

« À l’ instar du travail invisible des femmes au sein du foyer, la contribution des femmes au développement des communautés 
et à la résolution des conflits, dont l’ incidence sur le développement humain est considérable, passe largement inaperçue ».
 — Leymah Gbowee, Prix Nobel de la paix 2011

« Le travail, et pas seulement l’emploi, contribue au progrès humain et stimule le développement humain. Le lien entre le travail 
et le développement humain n’est toutefois pas automatique ». — Selim Jahan, auteur principal du rapport




